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ALA TRES EXCELLENTE MAJESTE' DU ROL

LA PETITION des Soussiqués, Seiznewrs, Maz
itrats, Membres du Clerge, Officiers de Milice,

Rachid, Tenanciers, et autres, Habitans de la

Province du Bas Canada,

EXFOSE HUMBLEMENT,

Que c'est avec la plus profonde douleur, et les
plus vives alarmes, que vos. PET FI URNA Is

ont appris qe dans la derniere session du } arlement

des Toyaunes-Unis, ‘fl avait été de | approbation
des sevviteurs de Votre Majeste, intioduit dans I'Ho-
norabie Chambre des Communes. un Bill pour ail-

tér:r l'heureuse Constitution de (Gouvernement cta-
blie en eotte Province par le Statut de Ja Slewe
Goa. LIL Chan. 81,
Que l'éetacmênt d'une convocation prochnine du

Parlement pouvant faire perdre vla Législature de
cette Province l'accasioa que les Conumunes dans
Jeur ware sme ot lear justice ont bien voutu donner au

peuple «te cette Province, d'exprimer à votre Majcs-

té ct aux deux Chambres du Parlement ses seuts-
mens sar un sujet d'une si heute importance, vos
Pétitisanairés cralzat qu'il est de leür devoir envers
voire Majesté, et envers eux-mméme-. de mettre sans
délai au pied 1: votre Trône leurs tres-uambles re-

pr'seniations au sojet de ce Bill. |

Q l'auc me des autorités constitiréesen vertu dur dit
Stutit ni a rcune partie des sujets de votre Majesté
en cette l'rusince v'uvais nt juttais sc'ieite publique-

ment qu'il y fût Lit aucun changement, mais au
Cuntraire tories le. classes da peuple de cette Pro-
vins Ost ronstanmineut nyrufests ui attachement

inviolable d-cette Constitution, et ont tout recom-
ment encore exposé avec ardeur leurs vies et leurs
fortunes pour si (fense 6: celle da Gou-erne:nent

de votre Mest? tel qi tatli par le dit Statut.
Que ce statut ne fut accord, aux Bujets de voue

Majesté en cette Province, conformément à la pro-
messe Royale cont-nu » dans la proclamation du 7

Octobre 176 3, que sur un message de feu sa Ma-
jesté reconmmandant au Parlement la division de la
Province de Québez ; apres plusieurs p.titions pour

et contre sa quissation, de la part des différentes

classes dant il devait affecter les intérêts. et après
ueles P titionnaire: curent été entendus à la barre

de la Chambre des Communes ; et en cons-quence
tos vos sujets en cos parties de vos domaines Mont
regu et avec raison Font regarde comme un pacte
solemnel, par Icquel l'autorité suprème de l'empire
leur donnait ane garanti légale et permanente de la
conservation de leurs fidertés, de leurs propriétés et
de leurs droits leg plus chers.

Que ve statut mo È3 eur la Constitution de la
Mere-Patre jar que'ques-uns des plus grands et
des pius sages de ses hontumes d'états établit des
puuvoirs suffisans pour r/formerles abus, réparer les
torts, appaiser les mé-contentements, et promtouvo.r

le bien g-n ral de In Province, sans exhger l'inter-
vention de lu Législature saprème : intervention
qui, lorsqu'eile a été exeic € s'est trouve si per-
nicleuse, en clumgeant des mmécontentemens pure-
ment locaux et toraporaires, en mésintelligences dan-

géreuses entre les Colonies ct fa Métropole,
Que malgré divers obstacles et dificult s, que les

ressorts et l’action de la Constitution «tablie par le
dit Statut font graduellement disparaître, la popula-
tion de cette province s'est accrue aussi rapidement
que celle des Etats-Unis, sans recevoir une aug-

Mentation proportionnelle par l'emigration; le re-
venu publie s'est trouvé à peu-près suffisant pour
subvenir à toutes ses dépeuses nécessaires, et son

Commerce ainsi que son Agriculture, même daus
ct teins si difficiles, ont fuit des progrès considéra-
‘es,

Que d'après ces considérations, va: Pétitionnaires
Ne peuvent que prévoir ge si ce Bill innoduit AT'in-
fu des habitans de cette Province, et si contraires à
Jears veex, passait en Joi, outre les maurx qu'ils ont
8 craindre de ces dispositions, Îls desncureraient, eux
et leur postrité, suns assurance suffisante de conser-
Fer ce qui leur resterait de droits et de libertés, que
d'uprs un pareil exemple, sur des repréx ntations
secrètes ot partiales, ils seraient à chaque instant
€Xnosés À perdre, et qui d'ailleurs demeureraient à
A disposition d'une Législature Coloniale inégale-
Ment constituée, étrangere aux intérêts, aux sneti-

Mens et au bonhent de la grande majorité des sujets
de Votre Majesté dans cette Colonie.
Que tos diff rents qui se rant élevés ‘entre cette
tovince et ceiis du Huut-Canada, relativement a
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comme le principal motif de l'introduction de çe
Bit, Be 306 pas Une suite de la division des doux
provinces, mais proviennent uniquement de eaves
temporahes, toujours faciles à l'aire cesser, soit par
des Actes de leurs Législatures respectives, suivant
lesjuels chaque province se bornerait à percevoir
san propre resend, chacune d'elles donnant libre
passage et toutes facilités au commerce de | autre,
ou par des regimens fuits dims le Pariement du

Royaume-Uni, suivant la 46eme. Section du dit
Statut de la 3icae, Geo. 11, chap. 31, etapres
avoir entendu lus deux parties.

Qu'on ne sanrat se promettre de l'Union des Lé-
ggislatures des deux provinces de voir terminer d'une
tuanière juste et efficace ces differents, puisque cet-
te tiestre laisserait aux parties en litige à pronou-
cor elles-mêmes sur leurs propres prétentions, et
dunnurait n'cessuirement lieu (quelle que fit celle
qui l'emportit) à des’ injustices et à des discordes
nuisibles aux intéréts de la Mère-Patrie ct fiuivates
à ceux des deux provinces.

Qu'une telic Unionferait renaître ces dissent
résultant de ln dif rence du lavage, de religion,
de lois et d'intérêts locaux qui agiterent Ja Province
de Quebec, et que sa division en deux Gouverne-
mens sépuiés a si heureusement fuit cesser : Ci
qu'une L'gi-lature ainsi constituée ne saurait parve-
tir aux fins utiles d'une L'gislation “clair:e, qu'il
wen pourrait resulter que des lois tündérs sur des
vhscignemens incuflisanset nuisibles aux droits,
aux intérêts, aux sentimers et d la sitdation de ceux
pour qui elles seraient faites,
Que la situation géographique, la diff rence de

climat, ut l'étendue des de ox Provinces, dont quel
ques parties peuplées sont À plus de’ quinze ceuts
milles les unes des autres, torment, ainsi que lu
dificult? dei communications dans les pays neu-
veaux, des obstacles insurinontables à l'Union pro-
jettée : et que les sacrifices qui ex résulteraient aux
membres tour se rendre à leurs places, et aux cons-
Utuans poire communiquer leurs besoins locaux «4
siege de la Legislature. privertient certainement
une grande partie des sujets de Votre Majesté dans
‘ane et l'autre Provinee de Jers justes ‘droits, ot
de toute participation daus ladégislation de leur

Pays .
Que c'est avec la docleur la plus réelle que vos

Pétitionnitres voient, seks pouvoir se le dissimuler,
que lu3 dispositions principales de ce Bil se dirigent
contre les plus chers interCis de cette pariie dos
sujets do votre Majo te qui formcnt ves neuf-dixie-
wes de Ja population de cette Province | et surtout
qu'il y ait év introduit, à l'égard de in lanzue ot
dus clublissemens rdigicux d'au si grand noire
de vos sujzts. des clauses qui doivent faire naître
parmi les ludiitans de celte piutie de vos Duruaines
dusjalousie s ct-des prejugé: funeetes @ leur reposeb
à leur Donieur, eb que paraissent incompatiles
avec la Ciguité, la sagesse et la justice du Gouver-
nement de Votre Mayesté.
Que lu cause de ce Bill qui interdit dans l'As-

semblee projette l'usage de ia Langue brangase,
la seule que parle et entend une si grande majorite
des hanes de cette Province, leur feruit perdre
indirecicuient le droit d'être elu à cette Assembice,
Aquivaudiiie en elivt pour eux à Le privation abau-
lue d'un des plus grands avantages qu'iaent les su-
jets de Vote Majesté, génerci: et restremdrait leurs
ficnchises vi Hibertes eu dinumuent ie nombre des
personnes ptopres à les reprsenier efficacement, ci
ferait des personnes qualiares une classe privitegice
au sein d'une Colonde Britannique.
Que cz Bill, en accordant au Haut-Canada. dont

La popalation n est au plas qu'un cinquième de celle
du Bas, autant de Membr, s qu'a cette dernivre pour
la reprisenter daus l'Assemblée réunie, établirait en
tuveur de la minorit“ une pr férence humiltante aux
halitans de cuite province, couiraire à leurs droits
counne sujets britaniques, et dangeureuse pour leurs
Mtérêts.

lt que vos pétitionnaires, jaloux de conserver ln
part que leur assure la division des deux provinces
dans le pouveir constitutionnel de faire ics luis qui
les concernent, ne peuvent aussi que desirer que leurs
Co sitjets du Hant-Casada costinueni à jouir d'un
pareil avantage, Conmn an à toutesles autres Colonics
de Votre Maycsté,

Qu'outre ces sources fatales de discorde, d'injus-

tice et de confusion, ce Bill contient relativement à
l'appropriation des subsides eves sur le peuple de
cette Province, et à d'autres objets des dispositions
contraires aux droits de naïis.ance de vos l’étition-
aires, commne suicts nés Britanniques, et à la de-

claration expresse du Parlement,
QU'IL PLAISE DONC A VOTRE MAJES-

TE que le dit Bill ne passe en lui, et que l'heu-
reuse Constitution et lu Forme de Gouvernenent de
cette Province, établies par le dit Statut, soient con-
scrvées intactes à vos Pétitionnaires et & leur pos-
térité.

Lt les P.titionnaires de Votre Majesté ne cesse-
ront de prier.

Bas-Canapa, 1822.

N. B.—La Pétition aux deux Chambres est mot
pour mot la mtme, à l'exception de ces diflirences
de forme et de diction que le style parlementaire
eXige, suivant que l'uii s'adresse au Moi, uux
Lords ou aux Communes.
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EXTRAIT INTERESSANT
Du Journal de l'Expédition Militaire du Gou-
vernement des Eiuts-Unis aux Montagnes de
Roches, dans l'année 1819.

Eu 1814, un traiteur prit pour femme une belle
Sauvagesse d'une des familles les plus distinguées
de la tribu des Omahas. Ce mariage fut amené de
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ouvert la route, et que ses pratiques l'abandunnaient
peu à pou.

Daux ces circonstances, pour regagner le terrain
quid avait perdu. il se d termina « Costructer une
alli;nce matrimonial> avec une dos plus puissantes :
famitles de la tribu des Omahas, En consequence |
de rette résolution il choisit une Sauvagesse dont Ja
{aniille et les amis étaient tels qu'ils fs désiralent.
H s'adressa à ses parens, selon la coutume des Sau-
vuges, et leur dit qu'il aimait leur tifle, et qu’il etait
bicr fActié de la voir dans l’état de pauvrete com-
mun i 3a nation, et que quoigu’il cut une fume
d'eaire les blancs,il désirait aussi en avoir une dela
nation des Omaüns : que s ils voulaient lui donner
leur fille en mariage, il s'obligerait a la bien tiaîter,
et he comme H'avait cômmenss un étublissraent |
de continerce permanent dans le pays, cicineureraît
avee éllé ane partie de l'année, et le reste parmfe

blancs, selon que ‘a nature de ses occupations l'exi-
geraît: que son établissement serait -x demeure et
colle des siens durant sa vie, attendu qu'il ne voulait
jaurais adandsamier le connuerec.  Hieur fit connai
tre qu'il s'attendait qu'en retour pour cet acté, ben
nation li: npooterait leurs pelleteries, atin dele nict-
tre en Éat de remplir ses envageinens envers eux.
HI leur prontil en outre que si le marie ttes fecord
il terait cona.uitre les enfaius aux blancs, et sercient
probebicinent anis vir clat de continuer le comi:erce
‘après su mioit ‘ :

Les paréns reçurent avec reconnaissance ses -of-
{res Hihérales-ct ses promesses d'avuir pitié d'eux. et
direut qu'ils seraient du mariaze ct qu'ils esperaiem
que dear title l'accepterait pour muri.

Lis parents se rehèren alors, et parlerent de In
chose à leurtille ; its l'assurcrent que le mari qu'ils
lui proposaieut étaient ta grand homme, plus

  

gram! que pas un des Ornalias: qu'il 1erait
beau-vup pour clle ct pour uk, et finirent
par Ja prier d'acquieser au désir de i'homume blanc.
Llle répondir qu'elle crovait que tout ce qu'ils ai-
saieut était vrai, et qu'elle serait bien aise d'etre su
femme. -

L'affuire étant ainsi conclue, le traiteur fit des
préeunts, conformément u l'usage de sa nation, et
conduisit son intéressante prise dunssa maison.

L'automne zuivante, elle cut ie plaisir de le voir
rever.ir, ayant alors conçu pour lui l'amitié la plus
tende. Lorsuvil revint l'aivée d'après, elle iu
présenta une belle tlle née durant son absence, ei
quelle avait nourri avec le plus grand soin. Elle
s'était assise tous les Jours son entant daus les bras
sur les bords dela rivicre, et en avait suivi le cours
de Pail, pour avoir la première neuvelle de son
approche. Le tens passuit 5 la seconde anuée, le
traitetr se vit père d'un fils. et fit consentir la mere
« lui taisser emporter da tille avec lui a son voyage
de retour dans te pays des blancs. Maia le anni ne
fui pas plutôt partis que’ quaiqu'elle eût un autre
fardeau a qui elle pouvait prodiguer ses cmésses, la
tendresse maternelle l’emporta sur elle, et qu'elle
courut en pleurent où criant le long de lu rivière à
le poursttite du canot, w'vrachant les clieveux, et

paraissant hors de sa raison. A son retour » la mai-
son, efle mit de côté tout ses bijoux, se coupa les
cheveux. prit le deuil usité chez su nation et de
meurn incunsolable. Elie disait sonvent qu'elie sa-
vait bien que sa tille serait mieux traitée qu'elle
n'aurait pu l'être chez-elle, 1nais qu'elle ne pouvait
s'etoprcher de regarder connue dans la méne situa-
tion que si le Wazoudu lui avait etniesé sa posterite
pour (vujeurs.

Uni jour qu'elle était occupée avec six autres sau-
VAGUSSCS « sts travaux d'agriculture, elle avait pose
son elunt a quelque distance dans son berceau au
pied d'un arbre. Lllesfurent apperçus par un parti
de Setoux. qui courarent vers elles dans l'attente de
gratinerie: r vengeance en leurenievant la chevciure.
Les Cris de ses Compaunes dirigérent sou attention
vers l'ennemt commul., et elle se suit d'abord a sir
précipitauanent ; mais se seuvenant teut à coup de
suit enfant. clie rucourut sur ses pus ct a lu tuce
des Scioux, prit son enfant cu pied de l'arbre, et se
remit à fuir pour sauver In vic de sun enfant, plus
précieuse à ses ye:x que lu sivnne propre. Llc
“lait poursuivie de pies par un des cancaus, lors-
qu'elle arta a une choture qui la séparait da poste!
de commerce. Un nomment d'hesitation aurait ts
fatal, et rappeilant toute sa vigueur, elle jetta l'eu-
tuant avec son berceau nus. loin ple pat du coté
uppostes Quatr> dog sau agesses furent tuéus : les
autres ve suuserent, et avec clic lu mere qui pa-
vint aussi à ramcner son enfant sain et sauf.
Le t: aiteur à son arrivée aux établissemens, ap-

prit que sa femme blanche était morte durant son
absence, ct apres un court inteuvvalle devouë aux
formalités ordinaires du deuil, il se remuria à Une

autre dentoiselie fort aimabic. La seconde annce
sa tfemnie l'accompagna dans son voyage annuel au
haut du Missouri, & son puste de commerce, rési-
dence de st sauvagesse.

Avant son arrivée. il envoya un messager à ses
commisau comptoit, pour les prévenir d'enspécher
Que su shUVagusse ne parût devant sa fenmne. Eile

  

  

a la divance de seixunte ou soixante dix Mualiés.
Muis elle n'y pût demeurer, ct vevint Lientôt son
enfin! sur soi dus, CLaccompazn.e de quelctes

amies, et campa pres de la rosiuence de son mari,
Elle fit porter son enfant au traiienr qui le reçut
avec atfection. Le lenucmain, le traiteur envoya
chercher sa sativagesse, et apres lui avoir fait quel-
ques pr sents, il lai ordonna d'accompigoer ses
anis qui partaient alors pour leurs parties de chasse,

Eliepartit sans murmurer, attendu qu'il est asses
ordinaire aux Omalas d'envoyer nanzi une de leurs

femmes, tandis qu'ils restent avec la femme favorite,
Etvirou devx mois après le traiteur la ray polla.

Mavic se ce qu'elle suppusait ctre sa bonne font ine, là part de l'époux par des circonstances suivantes. ;
Actif, intelligent et entreprenant, il avait introduit”
le commerce américain chez les sauvages du Missou-
ri, et avait acquis beaucoupd'influence parmi eux, par
sa bravoure et su manière d’agire. Mais il s'apperçut|
à la fin que son influence diminuait peu à peu, en conséquence de la présence et des femmes de plu-

peEE

elle ne perdit pas de teuis « se présenter devant le
"mati qu'elle Annait tendiement. Mais quellefit sa
mortification, quand le mari ini demanda son en-
‘fant, et lui anncuçæ qu'il renonçait pour tousours &
sa socte ff hui ordontu de s'en retourner chez sa

nation, et dy pourvoir a son ner être futur, de lu
maniere qu'elle qagerait a preapos,
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elle s'échappa de la maison en churant, et trouvar:
une piroguesur la rivirre, elle travera de l'uut:>7
Coté, ct ve sauva dus les bois as ef son enfants ols
nuit fut froide et accompagnee dune chite de rer;
cetdegréle. Rifiichissunt sur sa situation déso-
ce, elle résolut de retourner à lg muison le matin,
et de plaider avee les sentimens d'une épouse ut
d'une mert ga cause devant l'arbitre ae ron sort, ct
de tacher de miitiger la cruelle sentence, 7

Conformément à cette déterminition, elle reporte
devant evlui sur qui elle avait plus de droits que
tout autre individu. “

“ Voici notre enfant, dit-elle, je ne doute pus
de votre uflection pour lui, mais il n'est” encore
plus cher qu’à vous. Vous dites que vous le gare
derez pour vous, et que vous me relezucrez luin de
voire présence, Non, je resterai avec lui ; je trou-
verai quelque trou ou quelque coin, où je pourra
me placer, pour être près de lui et le voir quelgues
tuis, Si vous ne voulez pas we do uper de la Hour,
riture, je resterai D-ammuits jusqu'à cu QUE je Meu-
re de fn sens vos veux, ? Jo ! '

Letraiteur lui offrit un présent considérable, lui
enjuignant en mémetems de sen aller et de lui his-
ser son enfint. *¢ Mon enfant est-3l un chien, lui ré-
pendit-elle, pour que je le vende pour de la marchan-

diie 7 Vous ne pourez me cliusser. Vous pou:
me ba’tre, il ested, où me tmaltraiter d'éplieurs,

mais je demeurerui. Lorsque vous m'avez Éponsiu
vons n'avez promis de nie bien traiter, tant que ig
vous serais fidéle.  l'ersonne ne nie que je ue ug
été, Notre mariage n'a pas été contracté pour ung
saison seulement ; il ne devait se terminer qu'avec
neutre vie, J'etais-alors une jeune lille, et: j'aurais
pu munir ä un chef Omaha : mais je suis vidlle 4
prsent, ayant eu deux enfans, que) Omaha me re-
gardera ? mon droit n'ezt-ii pas supérieur 2 celui de
votre autre femme 2 Elle avait entendu parler de
noi avant de vous épouser. M cat vai quidie a la
peau plus blanche que moi, mais lie ne pest a
une affection plis pare pour. vous, ni unefidélit: plus
figide.  N'arrachiez pus mon enfant de mon sein, ie
ne puis souffrir de l'entendre crier et de ne pousuir
lui porter mes soins 7 permettez-moi ‘de le garder
jusqu'au printems, lorsqu il scre Cr état de manger ;
et alurs, s'il le fout, enicvez-Je à na vue, an que je
te sois séparée de Ini qu'une frs.”
La mire afrectionnée s'était possédée ainsi et

ait roxiste à l'improsion de ses sentimens, durant
l'entrevue, avec fa fernieté que donne lu conscience
de la veitu ; miais lu nature succont a c.fin, les Lir-
mes inohderent ses joues, et se frapeant les mains
«t peuclhant lutéte dans l'agoni- de la douleur, elle
s'écrig, “ pourquoi le Wacopda m'a-t-il hate au
pont de nfinduire à metire encore une ivis nwa
vnfint en votre pouvoir ?”

L'aiflix tion. de cette malhetrense mère fut pouz-
tant bientôt soulagée” “Mr. Dougherty com aunis
qua les C'reonstances de l'affaire au major O'Lallon
“jui grdoi.na aussitôt et d'une mauîère péremp'oire,
que l'eufuut fat rendu à Ja mére, intimant en niêne
tems au traiteur que s’il tentait de pouveuu de ie
tui arrracher, Ce serait À ses risques ct péril.
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Extrait d'un Papier de Poris,
Le nouveau grand-maitre de l'université, M. l'ab-

hé Frayssinous, en entrant en fonction, à aûre-sé a
lettre suiraute à tous les membres du conseil royal
de l'instruction publiune. et aux inspecteurs, te--
ituts, proviseurs, professeurs, cheis de colleges,
d'insteuctions ot de pensions ©

« Monsi-ur, en appelant « la tète de l'éducation
publique un hunnue revêtu d'un caractere sucre,
S. M. fait asscz connaître a la France cntière com-
bien elle desire que la jeunesse de son royauine soit
élevée de plus en plus dans des sentimens religieux
ct menarchiques. Je te me suis pas abusé sur l’e-
tendue des obligations qui n'etment mposces ; mais
fort de ma couscience, des lumivcres de ceux dont
j'ai l'avantagodêtre entouré, commedel'appui un
douvernement réparateur, qui scia d'autunt pus
ferme qu'il est plus sage, je ne cesserui de maurcuer
avec confiance vers le but que je dois atteindre. co-
lui de rendie neilleures les muisons d'u ducation gin
suut bounes, €: retire vormes celles : uine iuseraier t
pas.

* Uue grande autorité vient de m'être en!
j'en dois compte a Dicu,au list cos pores de ue
mille. 4 mon pays, et l'un pourrait rune weer asc
justice de tous les abus qu'il scrait en mon pouvo.r
de fire cesser.

+ Je sais que mon administration doit être pater-
nelle, et que la fores sans modération se précipite et
se hrise d'elle-ni me ; mais je sis aussi que ju v1-
lance est mon Dreier devoir, et que Gola modéra-

Lion sans force n'est que dela pusitlanimite,
« Celui qui aurait le malheur de vivre sang reb-

gion où de nc pas être d“vouc a la famitle reçeants,
devrait bien sentir qu iliui manque quelque che
pour être un digne ins ta ur de a jeune se Des
malheureux, mais l'est coupatie ; Mais crubiots ne

serait-il pas plus coupable encore s'il avaitla Lu-
blesse dene pus garder pour lui seul ses 1Dausaises
apinions! Je n'ai pas le droit d'interroger les con-
sciences, Mrais certes jai bien celui de surverler
l'enscignement et la conduite ; et ou sont ies paras,
griels que snient d'aitieurs lenrs seutimens puives,
qui n'astendent de moi une telle survetiance 7

* Cest surtout aux agens principaux de l'uni-
versité qu'il appartient de donner à l'uducution pu-
blique me direction salutaire : c'est aux chefs d'r-
tuhlissemens rosaux et pirticuliers, C'est à tous les
membres du corps nesagnant de bien taire cor.
prendre à leurs eieves que Phomime de lettivs duit
être avant tout nn homme de bien : que le «rat
Français ne = pare jamais !.mour de son foi de
Pamonr de su par, 16, ui l'oh-i-sance anx magistrats

du l'attachement aix lois ct aux institutions que le
aia dannses a won peuple,
«Les taîres poumaient-il- outdier que l'enfance

et la jeunesse doivent étac à leurs venx des objets
sacrés : que be vrai ne yon de Jeur donnerdes fut
Hitades relorieuses, C'ese d'en avoir eux-mictmes, ot

qu'ict{ auto + l'exemple demeure sans turce &

Üt les Élèves pourteiont-ils manquer de 720 Mines
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sance, de docilité envers des hommes qui se dévou-
ent pour eux à la carrière tres bonorable, il est vrai,
mais en tnéine tems si pénible, de l'enseignement!

+ Puissious-nous, Messieurs, par nos efforts com-
muns, faire prospérer les sciences et les lettres aux-
quelles notre patrie doit une si grande partie de sa
gloire ; préparer dans la bonne éducation des géné-
rations présentes, le bonheur des K-nérations à venir,

et contribuer ainsi à faire de lu Frunce la premiere
des nations civilisées par ses vertus Cuimine par ses
lumicres.”

EE
- NOUVELLES ETRANGERES.

ESPAGNE.
GIBRALTAR, le 18 Sept.

M. Escario arésigné la place de Gouverneur civil
de Madrid, et a été remplacé par le col. Gutierrez-
Acuna, Zaldivar continue à commettre de grands
exces dana les montagnes, dit un article de Séville
du 8, mais il a été envoyé des troupes 4 su pour-
suite. Quatre jours apres lu date de cet article, il
arréta une malle allant de Cadix a Séville, en eule-
va un paquet pour la capitale, el remit le reste de la
correspundance au postiHlou, apresl'avoir pillé.

Le 19 Septembre.
Mabnip, le 11 Sept.—Les projets des factieux

sont très étendus, et les esp.rances dont les promo-
teurs de Ja sédition bercent leurs prus-lytes, sont
très flutteuses. Non seulement ils se croient maîtres
de la partic basse de toute lu chuine des Pyrénés;
ils sc flattent encore de l'espoir de s'emparer de
toutes les côtes de lu Catalogne, et d’y équipper des
vaisseaux pour couper lu communication avec Bar-
celone et les autres forteresses de la province, et
empêcher qu'elles ne soient approvisionnées. Ce
fut duns ce dessein que les Cataluns rebelles jei-
térent d'abord les yeux sur un point important de la
côte ; et c'est encore dans ce dessein, rapporte-t-on,
qu’ils sont déterminés à faire les plus grands efforts
pour se rendre maîtres de l'embouchure de l'Ebre.

Tout le monde attend avec imputienceles résolu-
tions du prochain congrè- de Vienne, et épie la con-
duite des nouveaux ministres Espagnols. Lu hausse
des bons espagnols prouve queles spéculateurs ne
craignent point pour la péninsule.

 

Le 20 Sept.
Les détails de l'état intérieur de l'Espagne conte-

nus dans les papiers de Madrid, venus dans la malle
de Mercredi, et qui n'evaient pas été anticipés par
les papiers pr°cédents, sont plus courts et moins
intéressants que de coutume. Des lettres de la Co-
rogne assurent que nonobstant les bruits qui en ont
couru, il n’y a eu aucune occurence alarmante duns
les provinces de Lugo, Ville-franche, Toy et Oren-
se, et que la plus grayde tranquillité regne dans tou-
tes les autres.

Le 24 sept.
Les bandes de Misas et Malavila, fortes de 1,500

hommes, ont perdu au commencement de ce mois,
entre 60 et 70 hommes, dans une teutative infruc-
tueuse surla ville de Musanet de Cabrenis ; malgré
cela on disait qu'ils se préparaient à Ludo et Vila-
nant, à de nouvelles attaques contre cette ville et
contre d'autres.
On rappurtuit à Barcelone, le 7, que plusieurs

individus avaient ét expulsés de Vich. Plusieurs
de ceux qui avaient été embarqués de cette capita-
le pour Majorque, le 5, arrivèrent à leur destina-
tion le 6.
Le Lieutenant Général, Baron d'Eroles, le Ma-

récha! de camp Meseda, et le brigadier Fleires, ont
été renvoyés de l'armée Espagnole et privés de tous
leurs emplois, honneurs et distinctions, pour avoir
abondonné les bannières nationales, et le Lieut.
Gén. O'Donell pour avoir été en France sans per-
Toission.

Il à été annoncé officiellement que l'ambassadeur
d'Espagne à Lisbonue avait obtenu du gouverne-
ment Portugais, qu'il baunirait de son territoire tous
les mécontens Espagnols qui s’y étaient refugiés.

Le 26 Septembre.
Le 14, le Gouverneur civil de la province de

Cuenca ayant conduit autour de Sisunte un num-
bre de détachemens de milices des villes et des villa-
ges voisins, r“ussit à surprendre cinq Ecclésiastiques
et un Colonel à demi solde, qui complottaient con-
tre le systême constitutionnel, et qui avaient déjà
s-duit 18 ou 20 habitans de Sisante.
Le Gén. Butron, gouverneurcivil et militaire de

Ceuta, ayant été nounné gouverneurcivil de Darce-
lone, il est remplacé par le Gén. Chacon dans le
commandement de la forteresse sus-mentionnée,
Le Gén. Napolitain Pepé est reveaud’Angleter-

re a Madrid.
New-York, le 20 Nov.

Les nouvelles de Madrid vont jusqu'au 24 Sept.
Le gouvernement avait reçu de toutes parts un
grand nombre de rapports annonçant des avantages
obtenus sur les insurgents dans le bas Arragon,
particulierement pres du Reuss et de St. Sébas-
ten.

Le 22 Novembre,
Su session des Cortes extruurdinaires à eté ou-

verte le 8 Octobre. 1! a éte lu dans la premiere
séance une lcttre officielle du département de la
guerre, exposant que le présent établissement mili-
taire de 51 000 hommes d'infanterie et de 6 500 de
cavalerie, n'était pas suffisant, et priant les Cortes,

de décréter une nugmentation de 37,956 hommes
d'infanterie, et 7,637 de cuvalerie. Cette augmentati-
on était nécessaire, disait-on, pour la consolidation
dir systémeconstitutionnel. La lettre u été référée
au hurœeu de la guerre, :

I! à été lu unelettre officielle du département des
finances, disant, qu'en prenant en considération les
arr.rages des fonds publics, qui avaient cause un
deficit de 952 millions de reaux, et que le gouver-
nement avais à remplir des obligations tres impor-
tan:es, pour lesquelles il serait nécessaire d'ajou-
ter à l'estimation la somme de +32 millions, les Cor-
tes devaient dicréter les mesures nécessaires pour
Ja collection de ces sommes, dont le gouvernement
avait besoin, pour conduire le service public.

Les comités suivants ont ¢té nomatés ensuite, sa-
voir de la guerre, des finances, du code des lois, de
la politique, des pouvoirs et dela correction dustyle.

. GRECE.
Les dernières nouvelles conf.ment ce que nous

avions apréhendé d'après la lecture des derniers
journaux de Londres et de Paris. savoir, que les
avis de la Grèce sont plus défavorables, On dit
qu'ils ont éprouvé de nouveaux des revers, et qu'on
ne sait pas mètie où estleur flotte. Quelques uns
pensent qu'elle est dispersée dans I Archipel pour
protéger et sauver leurs infortunées familles.
, Un article do Genes du Ÿ Oct. dit qu'il était ar-
rivé un vrisseau français de Calumata dans la Mo-

rée, où avait été établi pendant quelque tems le
gouvernement insurgent des Grecs. 1 awit fait
voile le 7 Septembre, et contirmait les souvelles
qui avaient été reçues de ce pays, ajoutant en outre
que plusieursdes vutsseaux grecs rangaient les côtes
Conune corsaires.

——

Paris, le 28 Sept,
M. de Chateaubriand partira de Paris Vendredi

prochain, c'est à dirg demain pour se rendre au
cougrês de Vérone. On attribue ce départ précipi-
té a Larrivée d'uncourier extraordinaire hier au dé-
partement des nfluires étrangères. Notre cabinet
<a beaucoup de-pcine À cruire à la réalité de l'indis-
position du Duc de Wellington ; il à mème été ex-
primé des doutes sur ce point dans le conseil tenu
ler, et cela parait causer une grande inquiétude.
Onparaissait craindre que l'Angleterre ue fût pas
entierement d'accord zvec le gouvernement fran-
çais au sujet de l'Espagne, et l'un supposait, avec

raison où non, je n'en saisrien, qu'en voyageant
comueil fait, à petites journées, les-Duc avait en
vue un pourparler à 'legernsée, en Bavière, avec
les Empereurs d'Autriche et de Russie, avant d'a-
voir aucune communication avec les plenipotentiai-
res français.
ce rapport est exact. Quant à moi, cela we parait
dans l'ordre des choses possible, car c'est pius
particulierement le commencement des hostilites
avec l'Espagne que certaines gens disirent contre
toute raison. Si Je motif réel qus a empêché les
princes chrétiens de prendre le parti des Grecs, à
été la crainte de voir la guerre s'allumer en Europe,
est-il pussible que la même raison n'existe pas par
rapport à l'Espagne ? Cette question contient sa ré-
ponse. Une ctreunst me: concourt a faire voir com-
bien ardemment la guerre avec l'Espagne est dési-
rée. llest connu que M, :le Villele 8 y est sa-
gement et constamment opposé dans le conseil, et
en consequence les insinuations malignes ont com-
wmence contre ce ministre équitable. Depuis plu-
sieurs jours on fait courir le bruit dans les salons,
qu’il esten correspondance active avec M. de Tal-
leyrand, et que ce dernier conduit le ministre par
sou moyen. Jugez combien cela est probable.

Correspondant du Courier de Londres.

Vievxe, le 20 Sept.
L'harmonie qui-tegne entre l'Empereur Alexan-

dre et notre Empereur produit le plus heureux eifet
sur l'opinion publique. Tous les ministres étrangers
sont charmés de cette bienveillance mutuelle.

Durantle congres, l'archiduchesse Marie Louise
résidera a Schoenbruun avec sonfils.

ViENNE, le 28 Sept.
L'ambassadeur français a donué hice un grand

bal auquel l'Empereur d'Autriche a assiste, de qui
son excellence a reçu la plus flatteuse condescen-
dunce. À l'exceplion de quelques points prépara-
toires, qui ont plus particulièrement rapport aux
cours d'Autriche, de Russie ut de Prusse, il n’a en-
core été rien conclu. Le délai de l'arrivée du Duc
de Wellington, qui est attendu de jour en jour. n'a
pas permis de s occuper sur un pluétendu des af-
aires d'Espagne.
Les questions politiques qui occuperontl'atten-

tion du congrès seront discut.es par cing souverains
et six ministres, savoir, l'Empereur de lussie, l'Em-
pereur d'Autriche, le Roi de l’russe, le Hoi de Na-
ples, et le Roi de Sardaigne. Pour l'Autriche, le
Prince Metternich, president, et M. Gentz, secré-
taire du congres; pour la Russie, le Comte Nessel-
rode; pour la Prusse, le Comte Bernstoff; pour
Naples, le Prince Ruffo ; et pour l Angleterre, le
Due de Wellington. Quelques personnes pensent
que le Vicomte Montniorency retourners à Paris;
d'autres qu'il ira à Vérone.

ll parait certain quel'etat politique de l’Europe
tel qu'établi au congrès de Laybach, n éprouvera
aucun changement. Les affuires de l'Italie n’exi-
geront que peu de discutions ; la tranquillité de
cette péninsule sera muintenue par les moyeus les
plus simples qui sont deja presque completement
arrangés. A | cgard des aifaires de |bspagne,il
est impossible de prévoir la détermination du con-
gres ; mais les evénemeus qui ont lieu duns ce pays
occupent l’attention de tout le monde. La procla-
mation de lu junte de Catalogne a excite le plus
grand intérêt: elle est rexardye comme l'expression
Jidele des sentimens de la ration espagnole ! et l'on
peut être assuré que si le rétablissement de la tran-
quillit- et du bon ordre peut être effectué dans ce
pays, il le sera sur la base de cette proclamation.

Conrrou, le 28 Août.
Les affaires des Grecs vont mal. On ne sait où

est leur escudre. Quelques uns croient qu'elle est
dispersée dans l'archipel, pour prendre à bord et
sauver leurs infortunées fumilles. Dans la Morée,
Missolunghi est bloqué par unedivision de l'escadre
turque. Les consuls étrangers se sont retires de la
place, et les habitans fuicat dans toutes les dirce-
tions. Le reste de l'escadre turque est en partie
devant Putras, gt en partiv en cours dans l’Archipel,

CoNsTANTINOPLE, le 6 Sept.
La semaine derniere, les Grecs qui sont ici, ont

encore ét occupés de bruits de victoires. Ils puar-
lent du retour du sénat insurgent à Argos, de gran-
des défuites essuyées par les Turcs dans la Morée,
&c. Nous avons pourtant aussi peu de renseigne-
mens certains venant d'une source croyable sur ces
évenemens que nous en avions quatre semainesavaut
la prétendue bataille des Therntopyles. Nous su-
vons seulement que lu Porteregarde lu conquête de
la Morée comme complettée, et manifeste cette con-
viction non-seulement par ses déclarations, mais par

ses mesures. lle ne compte pas peu non plus sur
le systême de modération qui à été suivi jusqu ici
avec une grande prudence pur Chourschid Pacha.
Onlui mandetous les jours de n'épargner ni soins
ni sacrifices, s’il peut par là parvenir à éviter l'efu-
sion du sang. Le ministre suisit aussi toutes les oc-
casions quis'offrent pour représenter aux ambassa-
deurs étrangers, que suivre ce plan de conduite,

est le plus grand objet du divan et le plus ardent
désir de sa hautessc.

Le 30, un train considérable d'artillerie ct de
munitions est parti pour Fzéroum. Dans ces quar-
tiers les Porsans ont obtenu dernièrementdes avan-
tages considérables sur les troupes turques comman-
dees par Joluladdin-Pucha. Ces avantages sontla
conséquence de la défection de Selim-Paoha, reboi-
le Kourde, qui à condition qu'il obtiendrait son par-
don, avait promis de joindre l'armce turque aveu
15,000 homes, mais gui au lieu de remplir cet en-
gagement, était passé du côté des Peraans.

l ya quelques jours 24 janissaires, qui, a leur
retour de la Moldavie, avaient commis de grandes
déprédations et brulé plusicurs maison, out été
cxécutés, 

Vous devez savoir jusqu'à quel point”

 

AsSEMBLE’E CONTITUTIONNELLE DU DISTRIC TDE
New-CasTLE (Haur-CANADA.)

A une ussemblée des habitans du District de
New-Custle dans le Haut-Canada, convoquée par
tin avertissement du Schérif, pour prerdre en con-
sid ration l'union projettée des Législatures du
Haut et du Bus-Canada, Zacheus Burnham, Ecr.
Prést. des Sessions de Quartier ayant été élu prési-

dent a l'unanimité, et Mr. Erasmus Fowke noummé
secrétaire, apres que le prisident et Mr. Ruttan,
M. P. eurent exposéle but de l'assemblée, les Réso-

lutions suivantes ont été proposées par Mr. Ruttun,
seconde par Robert Henry, Ecr. et adoptées pur
l'assemblée.

1”, Résolu—Que dans l'opinion de cette assem-
blée l'union légisiativepropos/e des provinces, ne
serait avantageuse ni à l'une ni à l’autre, muis se-
rait particulierement préjudiciable aux inturêts de
cette province.

27. Résulu.—Que la médiation du parlement
de ta inétropole sur tout sujet de différes.t entre les
deux provinces, la jouissance d un gouvernement
et d’une législature sépare, et le contrôle exclusif
de notre revenu, sont des circonstasces qui garan-
tissent l'amélioration de la province supérieure, et
que nous n'abandonnerions pas volontairement pour
une union par luquelle Vous ne pouvonsrien gagner,
mais perdre beaucoup.
3°. IMésnle-—Qu'une humble pétition soit pré-

sent-e à l'honorable Chambre des Communes du
Royaume-Uni, priant que si la mesure de l’union
est de nouveau présentée a cutte honurable chum-
bre, elle ne pu pas enlui.
4°. Réntu.—Que la pétition qui vient d'être

lue, soit aduptée.

5°. Résolu.—Qu'il soit nommé un comité pour
promouvoir les vues de l’assemblée, et que Z. Burn-
ham, S. 8. Wilmot, R. Henry D. M. G. Ro-
gers, J. Farley, Ecuyers, et le rév. J. Thomp-
son, composent ce Comité,

. Zacheus Burnham, Président,
6°. Résolu.—Que les remerciemens de cette

assemblée soient faits à Mr. le Président pour sa
conduite habile et impartiale dans la chaire, au
Scherif pour avoir convoquecette assemblée, et au
Secr: taire pour sa conduite active dans les affaires
du jour.

Six messieurs levèrent la main contre les résolu-
tion, et l’un d'eux qui paraissait devoir être leur
orateur, dit que l'assemblée n'avait pas été annon-
cèe dune maniere assez publique. Les fauteurs
des r‘solutions suggérèrent que s'il y avait quelque
doute là dessus, on pourrait ajuurnerl‘ussemblée à
un jour futur aussi éloigné qu'on pourrait raisouna-
blement le désirer ; parceque le but reel de l'as-
sembliée était de connaitre les véritables sentimens
du District surle sujet. Les six messieurs n'acquies-
cèrent pus à la proposition, iwuis ils s‘ajournérent à
une taverne Voisine où il fut adopté des résolutions,
nemine cuntradicente, en fuveur de l'union !

ERASMUS FOWKE, Secrétaire.
—

Du Canadien.
Quesec, 27 Nov. 1828.

Les esprits s'uniment de plus en plus, et se preci-
pitent avec une nouvelle chaleur sur le thedtre politi-
que. Les assemulées des vrais et foyaux Canadiens
continuent toujours à montrer duns leurs deliberu-
tions lu niême retenue et la même politesse, ln mi -
me urbanit. et surtout le mèmu zèle patriotique qui
les à toujours distingués, Envain leur reproclie-t-
on de s'etre ue fois oubliés, et | op voit que Lon ne
tenait absolument le mème language qua tenu un de
leurs adversaires puhtiques. Les petites parcelles
de la population en Canada, et qui se sont dunne si
proprement le nom d’Unionuires, continuent aus-
ai a heurter de front les regles les plus sacrces de la
saine politique, de ln morale, et de la pulitesse qua
jamais ne furent l'apanage de ces sociétés machiave-
listes, qui de tous tels se sont cruellement acharnces
contre le bonheur des Canadiens,

Plusieurs assemblees ont eu lieu dans les towns-
hips de l'est, mais lu discorde ayant souñé dans leurs
cœurs l'esprit perturbateur de nos ennemnis constitu-
tionnels, ls n'ont pu que tenir leur langage, et ils
s'en sont montrés les dignes echos. rourrait-on
croire que les habitans de ces townships nous consi-
derent, nous Canadiens, comme des étrangers, et

que ces descendans des plus wortels ennemis du
nom anglais «ec donnent, par excellence, le beau

titre de sujets nés Anglais: Eux dont un grand
nombre, peut-être, ont porté les armes contre lus
vrais sujets anglais dans la dernière guerre” Eux
dont une bonne partie n'est peut-être en ce pays
que depuis quelques années 7 Risum teneatis aint-
ci? Mais ce n'est pas tout ; écoutons donc les
plaintes douces, justus ét bien fondées de ces chers
amis de Ja constitution. Ils sc plaignent d'être cor -
damnés à acquérir le langage et à prendre les mœurs
et le caractère d'un peuple ctranger. À présent je
vous demande où ils ont éte prendre cette assertion?
Peut-être quelque divinité leur a-t-elle fuit present
des annales de l'avenir, car pour nous, nous ne sa-
chons pas que l'on ait jamais donné lieu à redouter
la perspective humiliaute ct pénible (ce sont leurs
termes) d'appréhender ce qu'ils redoutent si fort.

Assurément ils n'ont pas vu qu’ils nous donnaient
la une arme contre eux. Car supposé quel'on éût
jamais forme le dessein de changer leur langue et
leurs mœurs, ne ferions-Neus pus envers eux ce
qu'eux-mèmes quisont au nombre d'environ 40,000
âmes, veulent et prétendent fuire envers nous qui
avons sur eux une majorité de 400,000 et davanta-
Be. Que de contradiction! Que de coups portes
à faux lorsque l'on invente des chimeres pour les
combattre! Que de chûtes ne fait-on pas ! lors-
ue à la raison, a lu justice, et à la saine politique

l'on n'oppose que la hardiesse, nous allions dire
l’impudence, et l'esprit de parti ? lorsqu’aux in-
térêts de toute une contrée on préfre des avanta-
ges particuliers et des haines personnelles? Mais
un peut presque excuser les pauvres habitans de ces
townships, de paraitre indispasés Cuntre nous; il

ne faut les regarder que comme les instrumens du
parti écossais (pour nousservir de l'expression d’un
de nospapiers constitutionnels.) Ils sont m-con-
tens de n'avoir pas une représentation compétente,
et ils ont raison. De quels moyens les Unionaires
se servent-ils pour les attirer à eux ? Ils leur in-
sinuent que c'est pûrementla fuute de l'Assemiblee
coloniale du Bas-Canada; et ils n'ont pas de peine
à le leur persuader ; ils ont toujours et pour toute
occasion des armes de réserve que l'habitude leur
à appris à manier habilement. C'est le mensonge
et l'hypocrisie. Avec de pareilles armes, que ne
peuvent pas faire des hommes chnemis deslois d'un
pays, et d'une constitution qui ne leur donne pas
tous les moyens d assouvir leur ambition d mesu-
ree? Que ne peuvent pas faire des howmes, qui

    ne respectent pas plus la morale que lu religion,
qui ne rexpectent pas plus-le Roi, qu Ua flattentpas.
cequ'ils cn ont besoin, quele peuple qu'ils voudrai.
ent opprimer, parcequ’il ne veut pas livrer tout sou
sang pour étancher ieur suif ambiteuse ? Que ne
peuvent-ils pas fire ? Hélas ! nous l'avons vu,
nous le voyons, et si nos justes plaintes ne détrui.
sent la calomnie qu’ils unt eu l'auduce d’aller pla-
cer au pied du trône, nuus le verrons encore bien
Cuvantage! | !

‘ De la Gazette de Québer. ’
ST. Ours. '8 Nev, 16829.

Monsieur l'Editeur —Comme ,’ai vu daus votre
Gazette du 14 de ce mois une communication signée
vo AxcLAIs, duns laquelle sont quelques remarques
sur une lettre quej'adressaia l'asseriilée du district
de Montréal, le 7 octobre dernier, j'espère que vous
voudrez bien insérer daus votre prochzin numero
cette courte réplique qui est tres-assurément de ntoi-
même, ainsi que lu lettre en question, malgré les
doutes prétendus de ! AnuLAIs. Ni l’aue ni l’au-
tre ne sont des produciions extraordinaires, mais une
explication claire et simple de ce que je pense et de
ce que je me crois obligé de dire pour le bien de
mon pays.
L'ANGLAIS treuve cette lettre éminemment anti-

britannique dans ses principes—C'est ce dont je
laisse à juger à de vrais Angluis quine sont par Anti.
canediens, et qui voudront bien considérer, 1°,
qu'on aosé avancer dunela Chambre des commu.
Nes, “ que le bill proposé pour l’union des Jégislus
““ tures du Haut et du Bas-Canaduserait très-fäve-
é rable:nent reçu par les Canadiens.” 2°. Que
© plusieurs des membres de cette chad e avait trés-
“ sagement douté de cette assertion, ont désiré

connaitre l'opinion des Canadiens sur’ ce sujet
important, et qu’en conséquence le bill avait été
renvoyé à la prochaine session.” Je detauderui

apres cela si un Canadien propriétaire, oppose a ce
bill, comme tous ses compatriotes, ne peut de vite
voix ét par écrit manifester son opinion sans être re-
gardé comme un Anti-britannique.
L'ANGLAIs parait fort surpris que cette lettre soit

dela plume d'un home qui à servi duns l’armée
anglaise régulière, &c. &e, Je lui r “ponds en peu de
mots que personne ne met un plus haut prix qne
moi à l'honneur que j'ai eu de recevoir plusieurs
commissions dausl'armée anglaise. Mais je n'ai ja-
mals imaging, et aucun vrai Abghuis juste ‘et Mrérai
ne croira que cet honneur doive m'imposer silence:
sur ce que je Crois désavantageux au bien de mon
pays, surtout lorsqu'il n'existe encere que le projet
d'unbill qui, j'espere, ne passera pas, e* sur lequel
on d'sire connaître l'apinion des Canadiens.

Si le patieinent impérial dans sa sagesse en df cide
autrement, je saurai me soumettre comimne un des
ineilleurs'sujets de sa majesté. Sincèremeut attaché
depuis plus de cinquante ans au service du gouvers
nement britannique, personne dans ce pays, si ce
n'est un Anti-canadien, ne peut douter de ton zèle
si guvent preuvé lorsqu'il a été question des intérêts
et de l'honneur de ce généreux gouvernement, qui
à comhlé de ses bienfaits une colonie qui suns
doute s’en est renduedigne.
Appuyé sur ces bonnes raisons, j'ai non-seule-

mentdit hautement, mais encorej'ai éctit ce que je
pense, tonjours avec la modération ot ia décence
également convenables à un officier angluis et à un
bon sujet canadien,

“

“
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CHs. DE ST. OURS.

BUREAU DU SECNFTAIRE PROVISCIATS
Qexsec, 25 Novembre 1EC,

Ha plu à son Excellence le Gouverneur-en-chef
faire les nominations suivantes :

L'honorable Francis Ward Primrose, pour être
Avocat, Solliciteur, Procureur et Conseil dans
toutes les Cours de justice de sn Mujesté en cette
province.

Jumes Brown écuver, Officier Préventif des
Douanes de sa Majesté à Caldwell’s Manor.
RARES

LA GAZETTE CANADIENNE.

MONTREAL:
MEECREDI 4 DECEMBRE, 1822.

   

 

Les amis des Tures ne parlent pas trés-faverable-
mentdes affaires des Grecs, comme on le peut voir
par l’extrait d'une lettre de Ccastantinople.  Sui-
vant eux, la Morée peut être regardée comme re.
conquise,et elle l’a été autant par la cl mence ex-
traordinaire dus généraux et dus soldats musulmans
que par la force de leurs armes. Quant à nous, la
ispersion et l'anéæntis-ement des armées grecques

après des victoires signal es et bien authentiquées,
et sans revers allégués, nous paraissent uussi incon-
cevables que le changement soudain du caractère
dela plus grande férocité en celui de la plus grande
douceur.

It est curieux de voir commentles journalistes de
Vienneparlent des affaires et des intérêts des na-
tions, et de la maniere de les arranger. A les en-
tendre, les nations ne sont plus maîtresses chez
elles ; il faut qu'elles soientle jouet de ceux qui les
gouvernent, ou plutôt, quelques potentats. qui s’ap-
pellent les grands monarques, ou les chefs des gran-
des puissances de l'Europe, s arrogentle droit aus-
si nouveau qu’extraordinaire de régir à leur
gré et vois et nations. “ La tranquillité de la pres-
qu'ile d'Italie,” disent les journalistes de Vienue,
4 sera assurée par le moyen le plus simple : la pro-
clamation de la junte de Catalogne parait exprimer
les sentimens de la nation espagnole, et le rétablis-
sement de la tranquillité et du bon ordre dans ce
pays,sera effectué,s'il peut l'être, sur Ja base de
cette proclamation !’ Ces journalistes ne nous di-
sent pas quel est ce moyen le plus simple d'assurer
la tranquillité de Ia presqu'iled'Italie : mais on soup-
çonne, ou du moins l’on pourrait avoir quelque
droit de soupçanner que c'est plutôt ou le d‘sarme-
ment de toute la population, ou l'occupation perpx-
tuelle du pays par des armées étrangères, où quel-
que chose de semblable que l'établisgaement d'un
gouvernementconforme aux vœux du peuple, et pro-
pre par conséquentà lui-êter tout dessein de ve-
muer. Nous n'avons pas vu la proclamation de la
soi-disant junte de Catalogne, mais nous n’en regar-
dons pas moins comme insignement effrontés des
écrivains qui ôsent dire à la face du monde qu’un
ramasde rebelles mus par les passionsles plus furien-
ses et lesplus désordonnées estplus capable d'expri-
merles véritables sentimens d'un peuple, que les
députés élus par la voix libre et presque unanime
de ce peuple ! S'il est en Europe des pays où le
langage des journalistes autrichiens peut ‘paraitre
raisonnable, nous soupgonnons qu'il en est d'autres
où un tel langage doit paraitre souveraiuement ex- travagant.
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J; parait certain, d'après des lettresprivers iat. + tutione soient ahandont.fes, nousne ponvons fermer COTES DE LA PAROISSE DE MONTREAL.
ys divers journaux, et particulièrement duns les yeux sur Vaputhie qui s'est eanifestce dansves ditt

le Courier de Londres, que si les ministres de Louis | quelques comtés sur vo sujet d'une laportunce aus- |

vill
une, ve n'a pas été faute d'envie de le faire. On
as

n'ont pus encore déclaré lu guerre à l'Hs- | vitale pour le pays. Nous espérons qu'en ne’ vet Fuuvria.  .
verra plus rien du semblable parmi nous ; wads |

nude inëme que s'ils ne l'ont pus déj fait, c'est| (jt'au contraire, ceux qui ont réellement fes moyens |

uniquement duns la crainte de déplaire à la Sainte necessaires, au lieu de >e raleutir dans cette œuvre bise.

Alliance, en n'attendant pas sw permission, Leur| parristique, augmenteront lu contribution qu'ils ont |
ambuxsaileur va exciter, dit-on, pur tous les Moyens coutume de fouruir : se rappollant toujours ce que |

ssibles Finugeur belligneuse ct entremetteue des ‘

l'rançois, dea Al xandre etdes Frederick, et sil n’est |
pas contrebouté tropfortement par l'ambassadeur|
suglais, if n'aura probablement pus beaucoup de |

dit l'illustre Wushingtou, *“ la tâche de fuire des
améliorations sur lu terre cst beaucoup plus agré-
able a esprit indi pendant, gue toute Ia vaine gloi-
re qu'on acquiert en lu ravageant par des cuuqueles

wine 3 réussir: car il y a longtems que ces mu- | non interrumpues.”—/6.

parques paraissent regarder l'Espagne ct memele

Portugal oculo taro. Cependant si l'on considère

pellos seront les forces ct lus ressources des deux

vations ébrantées et fermenient unies pour la plus

grande comme pour la plus lionorable des causes,

où ne peut s empêcher de conclure ou que le pro-

“t des ministres de Louis contre leurs voisins du

cud est insensé, OU que leur conduite envers leur

propre pays sera extraordinaire.

EXTRAIT.
Cuavizxe prs Communes, Vennneni, le 4 Mara, 1791.

Mr. Le Chanceliier Parr a proposé ¢ Que le message de
ca Majeste relauvement a la nouvelle constitution pour Que-
bee soit Ju." 1} a ete lu en consequence,

Groner Ro
Sa Mojeste jujte à prapos, d'informer Ja Chambre des Com-

Puur envahir le munes, qu'il paraît a sa Mujesic qu’il serait avantageux aux

nord de PEspagne avec suTeté pour ¢ux ct pour

|

sujeis du ss Majesté daus »n lrovinee de Quebee, qu’elle 1G

leurs tiaîtres, il faudra nécessairement qu ils livrent

Je Nord ou l'Est de la France aux étrangers, qui =a- i

vanceront vers le Sud, nu cas que les Espugrols

vainqueurs ne veuittent s'avancer vers le Nord, of au

cas qu'il ne prit envie à 1 aim e francaise de preuire

ia route de Paris pour arriver à lu capitule d'Es-

pagne. Muis il çst a espérer que | atsitude que
prendra la peninsule Iberienne, et la fermeté

que n outrern le gouvernement britaunique, fe-

sint avorter ct les plans sinistres de lu Sainte Al-

lance et les projets extra.agunts des winistres de

Louis XVIIL 1 .

Le Prince Royal de Portugal a déclaré le Brésil

indépendant, ct a Juissé, dit-on le tit ede 6 Prozec-
teur et Défenseur perpétuel du Frésil, quill avait

été donné parla nation brésilienne, pour prendre, pro-

bablement avec le consentement du cette tution, ce

Jui d'Empereur du Brésil, se rappellaut en apparence

et tenant pour bon le proverbe qui dit : = qu'un oi-

sew dans la mai: €: vaut deux sur a branche,” ou

aimant mieux être En:pereur présentementau Bre-

sit, que s'attendre a être un jour Roi en Portugal.

Il ne reste plus qu a savoir qui l'emporteva daus le

différent, ou du pere ou du fils, ou de la métropole
ni voit commander, où de la colonie qui veut se

soustraire au commandunent.

Onvera par ur article ins°ré dans ce numéro,

qu'untroisi.-me District du Huaut-Cuvada, celui de
New-Castle, s'est déclaré, à notre connaissance,

contre le projet d'union. Il parait y avoir trois et
meme quatre partis différents sur Ce sujet duns la
provisce supérieure : le promier et loplus considéra-
ble sans comparaison est satisfait du présent étut
des choses, et ne veut aucune espéve d'union ; un
second parti voudrait l'union des À gislatires nus
sur les principes de la constitution actucie ; un
troisieme voudrait l'union des provinces et non Cui-

les des I-gislutures seulement, mais d'upres lesprin-
cipes de la pr sente ronstitution, et Mon suivant

ceux du bill présenté à lu Chambre des Connnunes

à Angleterre : le quatrième et dernier parti, ge. est
aussi tres probahiement le moius numbrenx, veut

pureaient et simplementl'union proposée par le biil
ai, div int ies Connunas: c'est l’ceno des Unionai-

res de Montréal,
—_—

Affections des Aboriyènes.—Le lecteur trouvera
dans ‘ée’num'ro un arficle intcressunt extrait du
Journal de l’exp.dition aux Montagnes de Roches,
lequet se publie maintenant à Plilude'phie,  Uioue-
nit bn des exemples les plus frappants dont on ait
jamais entendu parler, de la tendresse conjugale
et maternelle ; el montre ces vertus duns le cœur
d'un tgüvrant enfant de la nature. Combien est
toucuante l'adresse simple et naturelle de cette
feume sauvage 0 celui qui avait biesse sus affec-
tons! ** Mon enfant est-it un chien, lui répondit-
ee pourque je le‘vende-pour de la marchandise 7
Vossne pouvez me Chasseur, Vous pouvez me bat-
tre, il est vrai, on me maltraiter d'ailleurs, mais je
demeurerai, Lorsque vous m'avez epnusée, vous
td'avea promis de inc bien traiter, tait que je vous
serais fidèle. Personne ne nie gue je ne l'aie cté.

Notre mariage n'a pas clé contracte pour une sii-
son seulement : il ne devait se terminer qu'avec no-

tre vie,” Encore, lorsqu'elle dit, “ Mon droit nest
‘il pas supérieur + celut de votre autrejeanne ? Lille
avait entendu parier de mui avant de vous épouser ?
il est vrai qu'elle à la peau plus blanche que moi,
taicle ne peut avoir une atfcction plus pure pour
vous, ni une fGdchité plus rigide. N'arrachez pus
mon enfant de mon sap; je ne puis souffrir de | en-
tendre crier et de ne pouvoir lui porter mes soins :

permettez-moi de le garder jusqu'au prititeurs, lors-
gitil sera en état de manger ; et alors, "il le faut,
cnlevez-le À mu vue, afin que je ne suis séparée de
lui qu'une fois.”
Mais avec quelle cruauté son amour et su fidelit?

furent traités par le cupide homme blanc! L'his-
toire est bien racontée, et ce qui est mieux encore,
elle est vraie. LA plâc à dieu que ce fut la seule
histoire de ce genre qui fût vraie. Mais les sau-
vages, sans éd.acation et sans protection, n'ont per-
Sunne pour exposer leurs gricts-—N. Y. Spertuior.

 

 

Axriculture—Que la prospérit ° permanente d'une

nation d--pende, apres la libéralit> de ses Institutions,

dessoins qu'elle donne a l'agricultureutau commerce,
«est ung proposition dont peu de personnes seront à
l'heure qu'il est portees « nier la verite. Bien qu'on
puisse dire de la Grande-Bretagne que la gloire
qu'elle à acquise a été le fruit de ses victoires ; ce-
Pendant si la culture de son sol et ses nombreuses
manufactures ne lui avaient pas fourni le moyen de
faire les guerres duns les qu'elles elle à Cté engagée,
elle n'aurait point eu de prééminence dont elle cit
pu se giorifier, comparée avec les autres états de
| Europe. C’est du sol dans le fait que vient tout
co qui peutêtre utile dans lus affaires domestiques.
ou fournir le moyen d'obtenir des autres parties du
globe un grand nombre de choses nécessaires a la
vie. Sans l'agriculture tous n'aurions ni du pain à
manger, ni des hubits pour nous couvrir. Suns I'a-

grieulture le commerce dep-rit ; sans l'agriculture
nous deviendrions une race dégénerée comme celle
des Sauvages qui peuplaient les foréts ct les déscrts,
lors que les Européens aborderent pour la première
ois sur Ces rivages. Le sentiment profond de l'in-
portance de ce sujet a donnénaissance aux socictés

d'agriculture. Ces sociétés ont créé pour encoura-
Ber les améliorations et récompenser le mérite, des

onds que des particuliers ne pouvaient former ; et
l'application judicieuse de ces fouds a produit les
lets Jes plus heureux dans toutes les parties de T'é-
fat : bien que nous ue craignions pus que ces insti-

! la diviser ainsi, lorsque sa Sapte seta mise en état, pur un

| divisée en deux proviaces scparées, gui seraient appellers ia
Province du Haui-Gansda et ta Province du Bas-Carada
et que c'est en conssquence l'istention de sa Majest de

actu du Parlement, d'atetuir les réglemens nécessaires pour /
le gouvernement des dites Provinces. En consequence su
hineste recomunande cet objet à lu cunsideration de cette
chawsbre. ;

Zâr. le Chancellier Pitt a ensuite proposé “* Que l'acte de
la quatorzième de sa Majeste concernant la dite l'rovince soit |
lu,” et le titre ayant et. iu pour la funne,il dit, entre autres
closes. —Que le Bill qu'il m: proposait d'introduire étais fon-
de en premier lieu sur lu recommandation conusiue duns le
message de sa Maiesté de diviser la Province en deux Gou-
vernemeus, 1) esp rait que cette dividon mettraitfin à la
concurrence entre les anciens habitans Français ct coux qui s'é-
tuient nouvellement étublis venant d'Angleterre vu des colonies
Anglaises, laquelle arcit occusimué drs disprites et des incerti-
tudes wu sujet des Lais, of aires disputes dian cindre émportun®
co ques depuis longtems déchiroient ctte Provinee. 11 espérait
que cette division pouriait être faite de manière à donner à
chaguepartie wi grande major‘ de son cbse, Quoije'on ne pût
pas eépérer de tirer une bgne de séparation conplose. Les
inconvéniens quel'on pourait craindre de ce que les anciens
Canadieus seraient inclus duns l'ur.tou les Anglais dans l'au-
tre seraient évités par l'etabilssement d'une léjoslsture locale
dans chaque.

Toutes les lois et ordonnances dela Province demevrerrient
enforce ju-qu’à ce qu'elles fussent chung. es par cette nouvel
le 1 gislaturo. 1)s conserveraient par conséquent autant des
lois d‘Angleterre qu'ilsen ont muintenant et qu'ils en voudront
garder, eUit, auiaient les moyens d'en introduire d'avantage,

wilé Ly juguaient convenuble,
Ecaliu de prevenir les disputes qui avait été la cause de

la séparation des treize états, de 18 nuière patrie, il etæit pourvu
que le parlement brisanique n’imposezuit aucune taxe que vel-
les qui scsaient nécessaires puur lu véèglement du commerce ;
et pour empêcher l’abux de ce pouvoir, ces taxes devaienté 1e
prélevées par ia lésistuture de chaque divieon, ct être à sa
dispo.ision.

Mr. l'ox déclara qu'il était imposible de témoigner une
approbation ou unie désapprebation entière d'un Lil que la
chambre n'avait pas cacore vu ; mais il n'hesuait pas à dire,
que si ane législature locale était forcite sur des principes tibé-
riety cette circonstance l'induirait beaucoup à passes par des-
s 18 les d fauts des autres réglauens, parcequ’il était convain-
cn que le œul meven de Couserver avec avantage des cuiontes
tloignées, étuit de les mutue en état de se guuveruer elles-
inémes. .

—

ASSEMBLEE CONSTITUTIONNEILE

DU COMTE’ DE MONTREAL.

Résolu.—Que les Messieurs suivants composent

le Comité principal du Comté, savoir :

Jacaurs Hervixux, Ecr. Président. pe

Saveuse Da Bruau.seu, Ecr. À Vice-Pré.
BENJAMIN BEAUBIEN, Ecr. $ és

Pierre De Rocheblave, J. P. Luprohon, Pierre
Hervieux, Joseph Valois, Joseph Perrault, James
MeGill Desrivieres, Louis Roy Portelance, Thomas
Barron, Félix Soulisay, J. M. Cadieux, Louis Hu-
guet Latour, Alexis Bourret, Joseph Roy, Joseph
Mason. Piene A. Dézéry, Augustin Perrault, Ecrs.
—Messivars Tousaint Peltier. pere, Charles Simon
Delorme. Augustin Tulioch, Joseph Courcelles dit
Chevalier, Joseph Herse, Lawrence Murphy, Jahu
Donatlun, Jean Bte. Richotte, Louis Partenais,
Jean Laporte dit Richelieu, Charles Chevalier De
Lorimier ; auxynels furent adjoints pur les désirs
de l'assemblée, Mr. C. LB. ’Asteun et L. M. ViGER,
Ecuyer.

À la première séance du Comité tenue à Mont-
réal, le 25e du Courant, les Messieurs suivants tu-
rent adjoints au dit Comité, savoir ;

Messieurs George Fullum, Antoine Voyer, Louis
Lamontagne, Ftienne Lauson, Joseph Leduc, Wil-
liam Richets, Frs. Desautels, John G. Smith.

Résolu—Que les Messieurs suivants composen
les divers Comités dans les différentes paruisses
suvoir : ’

SAINT LAURENT.

Capit. Auc, Ricnerdit LarLecue, Président.
Les capitaines Gabriel Roy, Gabriel Rivard dit La-
nouctte, J. Bte. Le Cavallier, Messrs. Louis Major,

ie Dr. Hérigault. Philippe Leprohon, fils.

SAINTE GENEVIEVE,

Alexis Berthelut, Ecuver, Capit. Hyacinthe Pru-
net, Capit. Michel Demers, Mr. Eustache Macon,
Mr, Joseph Paiement, Mr. J. Bte. Genéreux Pcitier
et Mr. Charles Marcille.

POINTE CLAIRE,

Capit. Pierre Valois, Capit. Paul Lefebvre, Capit’
Audre Légault dit Deslauriers, Mr, Arsène Char-
lebois, Mr. André Leblane, Mr. Jean Samuel
Linond.

SAINTE ANNE.

Thétard de Montigny, Ecuyer, Capit. Jos. Ber-
the, Mr. Joseph Laloude, Mr. l’ierre Vallee.

LA CHINE.
Capit. Joseph Allard, Capit. Pierre Roy dit La

Pensce, Mr. J. Ite. Parent, Mr. Dominique Du-
charme,fils, Mr. J. Bte. Henri.

SAULT AUX RECOLLETS,
Capit. Charles Giroux, Capit. Henri David. Capit.

Ls. Boudreau dit Gravelines, Mr. Ignace Bertrand,
Mr. Dominique Meilleur.

RIVIERES DES PRAIRIES.
Capit. Pierre Monarque, Mr. Irs. Armand dit

Laflamme, Mr. Jos. Christin dit St. Amour, Mr.
J. Bte. L'Epine.

POINTE AUX TREMBLES.
_ Capit. Amable Morand, Capit. J. Bte. Millard,
Capit. Pierre Avchambault, Mr. Joseph Buuudry,
Mr. Jacques Chatelain,

LONGUE POINTE. - Capit. Emmanuel Vidrecaire, Capit J. AT. Janot-
te, Mr. Benjamin Trudeau, Mr. Antoine Lapointe,

land.

COTE DLS MNEIGES,
Mr. Fuscal Feraillicr aie Lu Chapelle, Mr. Mata-

COTE ST. LUC.
Mr. Jérémie Prudliunume, Mr. Clément Hurtu-

COTE ST. PIERRE.
Mr. Gilbert Leduc, Mr. Eustache Prudhomme.

COTE ST, ANTOINE,
Mr. Henri Trudeau, Mr. Dunm'nique St. Oracr.

TANNERILS DLS ROLLANDS.
Mr. Juseph Letourneux, Mr. J. te. Lenoir Itoi-

RIVIERE &T. PIERRE.
Mr. Joseph Lanouette,Mr. Valiquet.

, COTE DLE LA VISITATION.
Mr. Noel Thivwens, Mr. Frs, Latlannme.

CUTE STE. MARIE.
Mr. J. Bte. Dezéry, Mr. Charles Bourbonnière. ?

it. L. MORRKOGH, Secretaire.
St. Laurent, 29 Novembre, 1892.

MARIE,
A Québec, le 27 du muis dernier. par le Rév'd.

M. Mountain, Mr. Auvoux BENJAMIN Wick-
STEAL, à Memuisciie ILLIZABATH BURKE, tous
deux de cette ville,

DECEDE'S,
À la Pointe Levy, le 19 du mois dernier, FRAN-

çois Marcel Bausien, Ecuyer, Notaire et Juge
de Paix, -
En cette ville, Dimanche le 24 du mois dernier,

Mante SorHig CLOTILDE, enfant de Jusepli Mas-
son, Ecr. marchaud, ûgée de Z ans et trois mois et
demi.

Jeudi dernier, Acraxp VINCEsLAS, enfant de
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AU PUBLIC CANADIEN,
Or se prcpose de recueillir en un vo.

lume, et de publier par souscrip-
tion, tous les proccdes des Assembles
Constitutionnelles qui out cu, ou qui
pourront avoir ficu encore, tant dans cet-
te province que dans le Haut-Canada,
avec lus Discours prononces à l’uccasien
de ces asscmbhes, &c. le tout compile
et rédige par un homme de lettres. Ce
recueil devant être d’un interct non pas
momentané, inais durable, pour qu.
corque est ami de son pays et de sa pré-
sente constitution, on ose se flutter qu'il
éprouvera de la part du public un en-
couragement capable de dedommager
des peines et des dlepenses qu’il pourra
occasionner. On joindra aux documeus
ci-dessus qui penvent étre regardzs en
quelque sorte comme des pièces offici-
elles, les morceaux les mieux ecrits et les
micux penses qui ont ete publics dans
les journaux Canadiens, depuis que l’on
a commence a y discater la question
importante de l’unien des Législatures
du Haut et du Bas-Canada.

Imprimerie de la Gazette Canadienne,

Le 27 Novembre, 1822.

THEATRE.
  J. M. Cudieux, Ecr. Nutaire, agé de 10 jours.

Ce matin, Jon GERBHAND HFEK, Ecr, Notaire,
et Collecteur de la Douane de Sa Majeste puur ce
District, âgé de :4 ans.

AVERTISSEMENT.

OSEPH JOBERT, de cette Ville, ayant re-
@Ÿ mis toutes ses proprieus pour le bi néfice de ses
créanciers, toutes personnes qui lui sout endettées
sout priées de payer inmuédiutement au soussigné
duement autorise ; et tous ceux envers qui le dit
Joseph Jobert serait endctié sont pries de présenter
leurs comptes, alin qu'un dévidende soit immnédiate-
ment declare,

BENJ, ANSELL.
28 Nov. 1822.
 

1 ES Amateurs du Théatre qui désireraient re-
<4 présenter que. es pièces, pourront avoir le

Théatre et tous les habillemens nécessaires, (le tout
en ordre convenable,) en s'adre sant au soussigné.,
Ils sont priés de s'assetubler chez le soussigue du-
main, à sept heures du soir.

J. P. BOUCHER.
Montréal, le 27 Novembre, 1832.

A VENDRE,
AR le Soussigné, Rue St. Lambert, vis-à-vis
la grande rue du faubourg St. Laurent,

L'AniTHanTique, 19° dem. rel. et br.
LA GRounAPHIE ES MiSIATURE, max.foi.

DEPLES,
Un Exemplaire rclié de l'AcronE,
Un du. enfeuilles do.

Hisroire pu Ciez, par l'Abbé Pluche,

 

 EK terme de la Société qui existait ci-devant sous le nom
de McTAVISI, McGILLIVRAY, & Compagnie,

étant expiré, avis est donné par le prescnt que ln dite Soviéte
est dissoute, et que le Soussigne THOMAS THAIN est
dûcmient auterise à arranger, recueillir, réaliser etclorre tous
ergagemens, dettes, et crédits et etiuts quelconques, Don encore
liquides, de la Societé, ou appartenant à lu Societe susdite,

WILLIAM MebGiLLIVRAY,
Far son procureur, SIMON McGILLIVRAY,

SIMON McGILLIVRAY,
THOMAS THAILN,
HENRY McKENZIE,

Montréal, 30 Novembre, 1522, 6
 

ES Soussignés, WILLIAM McGILLIVRAY, SI-
MON McGILLIVRAY et THOMAS TILAIN,

ayant éte nummés Agents en Canada pour les Aventuriers
d'Angleterre commerçant à la Baie d'Hudsou, avis est par le
présent donné, que les aftaires de In dite Agence et telles au-

ignts pourrmut avoir occasiontri frire que les dits 5
; def cn Cauadë, seront conduites sogs le su de McG if.
LIVRAY THAIN & C'onpagnie ; laquelle societe entre-
preud et est declaré oliligee ue sutistuire à tous cngugeiens
contrsctes par la ci-devant societe de McT'AVISTI, MeGil-
LIVH AY, & Compagnie; les dits engugemens etaut preala-
blement admis et ajastés par le dit THOMAS THAIN, con-
formément a 1'avis public de la dissolution de la dite ci-devant
sucièté,

WILLIAM McGILLIVEAY,
Par son procurcur SIMON McGILLIVRAY,

SIMON MeGILLIVRAY,
TIIOMAS THA!XN,

Montréal, 30 Novembre, 1822. Cs.
   

ES SINDICSélus pour surveiller les travaux
nécessaires pour construire deux Tours et un

Portrait « l'Eglise de la Puroisse de St. Martin, et
pour fire d'autres travaux detaillés dans le dévis
contenu en l'acte de D ‘penseet R partition du dix-
neuf Octobre, mil huit cent vingt deux dunnent avis
que les dits ouvragesseront criés au rabais, à lu porte
de l'Eglise de la dite Paroisse, à 1 issue de l'office
divin du matin, les Dimanches premier, huit en
quinze de Décembre procluin, et seront adjugés le
dit jour, quinze de Decembre.

L'adjudicataire doit être un hommede métier et
doit fournir deux bonnes et suffisantes Cautions que
les ouvrages seront parfaits suivant la Loi, et à dire
d'experts. Tousles matériaux doivent être fournis
par l’Ouvrice,
, Le dévisest déposé au Presbytère de St. Martin, et
à Montreal, en l'Etude de D. MoxbeLeT, Ecuver-
Avocat, où l'on en peut prendre commuuication
29 Nov. 1K22, Sins.

| y 7 w

CURIOSITES.
Le Soussigne ayant voyage dans dif-

ferents pays, à l’effet d’y recueillir
toutes les curiosités quilui paraitraient di-
gne d’ctre mises sous les yeux du public,
se propose d’ouvrir dans peu ua

MUSEUM,
A LA MATSON No. 4, SUIL LE VIEUX MARCHE"
Où 1l achetera tousles article curieux,

qui lui paraitront dignes d’être placés
dans sa rare collection.

THOMAS DEL VECIIIO.
Montréal, 3 Décembre, 1522.

ADVERTISEMENT.

AS the public conccives that I am
the Agent for theScribbler,” I

beg leave respectfully to inform them
that I am not, nor ever was.

SAMUEL ADAMS.
23d Nov. 1822,

A VENDRE

A CETTE IMPRINERIR,

Le CALENDRIER de MONTRIIAL
POUR L'ANNEE

1323,

 

 

  i Mr. Joseph Boudweau dit Gruvolines.

& vol. 12°. rel. en veau, &c.
M. BIBAUD.

ECEMMENT publié, et à vendre a cette

; Imprimerie, et chez l’Tunprimeur (Mr. L. Lu-
verauy) aux Trois-Rivières, LE MAITRE FRANÇOIS,
nu Nouvelle Methode pour apprendre à bien lire et
4 bien orthographicr : avec des Remar;h. pour
rendre la Lecture et la Prononciation aisces à l'uco-
fier.—luiprimerie de la Gazette Canadienne, te LU

Octobre, 1842.

 
 

 

ECOLE DU SOIR.
G. HOLMES, Na tre de l'Fcole Gratuite du

VV. Uouvernanent, a ouvert uue ECOLE cu Soir en
sa demeure derrière le Cirque, vù il donnera des Ir-tructiens
en lecture, Grammaire Anglaise, Ecriture, Arilunetique,
et la l'enue des Livres de Couptes —l'uur les teisues et ivy
heures couvenalldes, s'adresser comme ci-dessus, eutre les 5
heures dul'après midi, et les 5 heures du soir.

21 Sept. 1522, tf

ARIEL BOWMAN,
LIBRAIRE ET PAFETIER,

No. 7. Rue St. François Xavier,
CONSTAMMENT un assortiment vouplite de Li-

vres de Coniptes, et Régstres en blanc de toute enecs,
qu'il s'eng.ge à vendre à atss: boii trarche où 2 plus bas pris
qu'aucun autre en vôle, vù qu'il à une nicchine à caver Le plus
expéditive qui ait jarrais eté inventée.

1! a aussi à veudre un assortiment général de papeterc ae
Autres articivs dans cette branche, tel que l'apier de toute x -
pèce, Piumes, Encre, Peudre d'encre, Gubls, Cire à cack-icce
Ardoise, et cruyens pour dittu, Ecriwires, Sabliere, Cra;ons
Papier à dessiner, &e Portefeuilles, Meworuudun.s, bivre

durable à maquer le linge, Ke. Ac. &c.
DEPLUS.

Les Livres d' Ecoles suivants savoir : Testaments. Tnstruc.
tions Chrétiennes pour les Jeunes-Gens, Canti,ues doubles €?
simples, Neuvaines de St. François Xavier, l'eures de Vie,
la Journée du Chrétien simple et double, Chemin du Ciel,
St, Antoine, Petit Cathéchisme, livre des Eutans & vue
quantite d'autres livres Français.

Relicure executée avec dlegance et solidité.
Toute ordre reçus avec beaucoup de reconraixance et expfu.
avec la plus grande ponctualité.

Montréal, le 7 Aoust, 3B22.

TE C TUTFTI.F, RELIEURet PAPETIER, Nu.
As © 74 rue St Paul, au voir du vieux Marche,
Fait ses remerciesnens wes ais ct au pablle en cénétii,

de l'encourage:nent généraux qu'ila éprouvé depuis qu'a
commencé âexercer sa yrofession, #4 les informe Gui! wit
de receveir de Londres un assortiment gcuézal de PAP:
TERTE, cunsi-tent dans les articles suivent —

Grand Papier Royal. Papier Roval uuyen, et demi res À,
grand Papivr à ecrire de la muilleure qualite, reud s pour js
Grand-{ivies, Journaux, et Memotiaux oui wront mis >
cahiers et reliés d'ure manière élégante ot scuide : 61 le ut
vres de comptes seront reglés d'après le mogéle que l'un vou
dra, au plus court avis et aux pria tes plus.

—DEPIUS
Papier ip folio in quarto, ct le moindre grandeur, Papier

de Musique de difiérenies modéies, l'ayies bi vui, dote en row.
rogquin et coleré per les ouvrages de geut; Paper a doo
Tablettes à dessiner de différentes grandeur et épasser: ;
Moites puins de 6. tv. ot INcoleurs ; et poins schares, Pis.
ceaux, de yril.de chanernx et Crayon: de plor.b: Frere do
la Chine et Froteirs : Cortes de visite et de Bics-agoun fe —

sage à bords der: s et unis, lorte-feuille. de Cuir de lus.
et de Maroquin reuçte ; Hourses grandes at petites, Luis o
de cartes &. avec ivssorts élastiques ; Livres de dépot ve
Hanques, &e, Encre à marquer ineffacable ; une graute sa
éted Canifs fins ; Plumes taillés et von taîllées ; Plumes

: ertatifs dans des étuis ; Plumes d'ecier ; Encre certe.
rouge et noire ei Poudre d'encre ; Cire à escheter rouge +
noire, et Qublies ; Flutes et Flageotets à patentes de dite
rentes sortez ot qualités, avec dircetions; Echecs et Le!
quies, Métioriaus de papier violet: Fr-criers de bois, d«
tain et de vette ; Ardroises et Crayons d'Ardoisez &v. &.

Vieux Tivresirliés avec propreté et promptitute.
Cartes collees «ur toile ct etvornies.
Tonsles ordres rerue aveu reconnaissance et cxécu'É. nec.

ponctuatité,
Montréal, (Jet. 109,

1 E Soussign * informe le publie quil à à vendre
44 à sou nugasin, Nue Notre Dame Nu. 38, Da-
romêtres, Fhermomètres, Longue- Vues, Tuvetes,
Niveaux de Verre, Lorgneties, Un nouvel isl

tient très curlenx, fait de différontes compositions,
qui indigue le changement du toms vingt-quatre
heures d'avance, particutieremert § 3 ros vents, les
orages et les tempètes, Cannes, Optiques Avec les
Etampes, Caricatures, &c, &c.

Il au aussi, comme à l'ordinaire, vu assortivne:.t
complet du Lisiteurs et Fpiceries.

FRANCIS DYRINO.
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PONSIE,

€

né d'une réponse qui s'accordait si peu ave l'air de
Jeunesse de celui qu'il toterrozuait, lai due : * ‘Quel

pre avez-vous done ?

 

7—Sire, UD Atie—Miuts, Git
 

EPIIKE À MON MABIT.

Aht mon bulit, que je vous remercie !
Que js volua lies, grâce à vou valeur !
Je ue conaals, et plas je m'appr ce,
Pins j'entrevais qu'it- faut que oon tiller,
Par une seerette magie,
Ast cac ie durs vos jrs cute tales vaingacur,
Capable de gagner et l'esprit et le cœur,
Vans ve cercle AUBor bonae coiugmgnie,
Qoacis honours joi us bo glons 6girrie! guaccueil!
Auprds de la maa ire se, ot dase wn gosiid Forse,
Jute viedea youn Wwugour. prio 6 sure;
Jus de dunt d’s prurter, et parier sans rien dite,
Cotter feamae a grand Libala,
Me cuusalta sur d'air de savisage;
Lu robin, sur des opéras ;
Us bio fn, aur Un-n,0t d'uage ;

Co qui je décidai fut le nec 52ultra.
Ou apycandit à vous ; j'avais tant de gg nie
Al! won habit, que i vous remercie !
C'est vous que tie Va.ez culs,
De vemplhnents bou, pour une inuitresse,
Us petite maitre inmeal,
Et your n''expritner <u tendresse,
Ins aes propos guindes, we dit tout angola;
Ce poupits À nape von
Qui ne amge qu'au vivre, et ne vit que pour soi,
Oallix quelque toms oar Bat, sa figure,
Pour ne S'occaper que Ce mou
Ce marquis, auirefore ruou ani de cullege,
Me recunst entio, ct au presviee comp d'œil

| tn'accords par pr re
ln rendre ermbriassement qu'approuvs son orguell,
de qu'une [mison dès l’enfin ce établit,
Ma probité, des nyvurs que rien ne dirégix,
d'etnent obtenu de ve,

Votre aspect seul se l'atlien
Ah 1 min habit, que vous swusercie !
C'est vous qui mie vaiez cela.
Muls nn surprise fut extréne;

dat saperçus que sur mio -riême
Le chape sans doutz spenut ;
d'unernis dis dun air disso

: csuspendu sur Le bord de ma chaise,
$ écoutais en silence, of ne ane pernietiais
Le cu rseter si, le moindre minis:
Ave mini tout le monte etai fort à son aise,
Er inal je ne F'étais i ; +
Ua ver aurait prime conondre,
Un regant, tout m'était Lund;
de ue parius que pu ir éepondres
J- parlais tas, je parlais mal ;
Un sot prov.neinl arrive par le coche,
ut êté Diozns que moi ‘ourm:GutE dat on pent;
dense mouchais presque wa bord de ma poche,
J é ernuais dans mon chapeau.
Qu pauvait me priver, sais aucune indéeence,

13: ce salut ite l'usage intiaduit;
M n'en contest de réverence
Chuà quelqu’an trompé por Je bruits
Mais à present, moi cher habit,
Tout cat de rio ressort, los airs, la meffisance,
Et cvs tons décidés qu'on prend pour de l'airgp: is
I) viennent mes tor
Fistoee mn finte 3 moi, paisqu’ls sont anplaudis ?
Dieu! quel boaheur paar thei, pout cate étoffe,
1) + ne pont habiter le pays linsitrophe
Ds co:quêtes de notre rui!
33 es lu Flwliande est il sure autre loi ?
Fuvain j'étalerais lon n0on renomme,
E- vain j'exaherais <+ vaienr, son délit;
1-« lhanbie fait vidoir hone ;
Fa, Uhanme fait valoir habit
Mis chez aoû, pruly malle, où les grâces,l'esprit,

Britlent a présent dan < leur force,
L'arbre n'est point jupe par sa fleur où son fruit,
Oule juge ‘ur son écorce,
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NAÏVFTEs,
Les haditans d'une paroisse se plaignant À un fon-

deur dce que la cloche qu'il leur avait fondue ne
se faisait pus bien entendre, il les consola eu leur
disant: Qu'ils n'avoieto jours qu'à lafive vince
br. et qu'elle pasderait avec l'âge,

On racoutiit un jour à un marquis que le roi avait
envoye à tome qu rir des antiques ; il dit en colère :
ERE pour pod wen ‘Ur ous<nous pas del, wavons-
nos: nes d'habiles ouvaiers?

Un bourgeois de Be-umedisait à son vaisin qu’il
avait grand mal à l'œil, et lai demandait sf ne sa-
Vail pas quelque reamed 7 Le voisin repondit : —J'n-
vais l'an passé un grond nl + une dent, le la fs
arracher, et je fus qu ri: je vous conseille de vous
suivir du même remède.”

Un homme écrivait au marécha! de Villas.
Ayres s'être ‘qure parles lo anges les plus ontré +,
et l'avoir comparé à Turcuve, il finis-uit en lui di-
sim: J'espere, monseignevr, que Je vous verrai
bientôt enterré comme lui à Saine Denis.”

  

Ou demandait à une Alle quel âge ns ait sa mère ?
“de n'en sais vien, T pouslit-elles Chaque annee
mit mere se croit rajeunie d'un an: si cela continue,
je sera bientôt son aînée.”

BON MOT DE PRIOR.
Un courtisnn montant à Prior. pléainntentiaire

de Li cour d’'Angletu-re, les vi-toires de Louis XIV
pointes par Le Bran a Versailles, lui demande si
l'en vev.ut les actions du roi Guillaume dans son

palais 7. Non, dfansieur, lui vepondit Prior, fes
tenn ove des actions ode man maitre se votent par-

tect anions gue chez ad.

TRAIT DIGNOR ANCE,
Le sient de Beanjon, banguier de la cour, proté.

Sat un Tanne auprès da omistee des finmees.— |
Qui sera sa Cuation. denemida le ministre 2— Mai,

repris Boatjon, en frappant sa grosse pance.—Dr-
bie, fui dit le ministre, vous parlez convre Corneille.
{Le fameux mui…de ve pote.) I! sursint alors du

voonde avec qui s'entretient le ministre. Beztjon
ctonné du pou d'importance qu'on met à son MOI,
wart et rentre chez lui, en donvant out an dinble.—
£h bien, lui demanda son protgé, fort inquiet de la
téponse du tuinistre ..…. # Eh bien, repart Beanjun
avec humeur, orien que diabl - voulez-vous queje
Vise aon hans gui ova dit queje parle comme UNE
ccuxPitLE 2 Le récit de cette anecdote à fait rire
tous Puris aux dépens du pauvre Deaujou.

ANECDOIE.
Quand Frédérie IT apercevait dans ses gardes un

nouveau roldat, it ne manquait jamais d'ailer à lui et
deLai Lire sncces-ivement ces trois questions : Quel
buy ave vote Zo Combien ya-t-i de temps que vous

P….Revevez-vous exactentent votre pale of
voire haviliement ?
Un jeune français venait d'être admis dans ce

» tpa, à case de sa elle taille et de vu superbe
thre. Son capitrine l'avait prévenu des trois gues.
too que lui ferait le voi, et lui avait fit apprendre
bien exactement par cour les trois réponses dont il
te levant pus s'évarter. Le monarque, passant ses

gardes en revne, aperçut en cFit ce noirvenu soldat,
et s'approchade lui Mais malheureusementil intor-
vertit l'ordre ordinaire de ses questiona, et lui dit :
Coudien ÿ a-t-il de temps que vous êtes à mon
sev.—Sire, vingt-deux aus.” Le roi, foit étou-

 

 

NPY

 

“fes Shiptor aux Trois-ltivières, le

Feiding, i fut gue vousua moi ayons perdu la
saison. Le soldatqui pres-d ces gots pour i trotsie-
ne question, r. pli jue adssit se: lire, Fane et l'au-
tre then exactement. * Le ri, se retournant da
coté de sa auîte : “ Voil. là premiere fois que je u'en-
tends traiter de tou a la tote de mes troupes,”
veut encore interroger le jeune soldat, gai lui svouu
en français que état tout ce qu'il savait d'allemand.
Frédéric, voyant. st méprise, se mit « rire, Jui cone
suilla d'apprendre la langue du pays où il seovait, ct
Fengagea avec bortë à bien faire son devoir.

CSN

CONTRAT POUR DU BOIS

POUR LEt BATEAUX-A-VAPEUR | Steamboate.)
à Lonquenie Ces Barcan-e-rpeur du Si. Laurent, à

M 4 besoin peur l'usage de ses batcavx-u-vapeur durant ta
raison de La ovigation Conse prochaine, JRE, des quantiiés
suvout. de Mon de C re PÉPINET IE HOUGE
SECLF hier fondu, et n'ayyait pas mois de trois pieds de
longue r, er livable de tencb tens te loide deca its hae

vapeur, en telles quantités qui pourront être requises
ave Heun suivants, soir:

20,000 Cordes d'un des quais à Willicm-Fleuru.
500 Cordes d'un quai, on de barres où bateaux,

aux Trois-Hiivières,

500 Cordes d'un quai, cu de burges ou bateaux,
à Berthier.
tions pour la totnlité où une purtie des quauti-

! a tseincee de elig cents cords, mee Jes pons
y cantions vobvables peur l'ex curon du contrat seront

tes au Bureau des sou signes jusqu'au 13 Dévenbre pro-
chats

  

  

  

 

Des propos:
téa ci-dessus,

 

 

   

JOHN MOLSON & FILS, Agents
Martréal, D Nozumirre, BUdes

A VENDEE
A CETTE Imprimerie, l'Histoire Abrégée de
LA | Ancien Testament, avec celle de Notre Sci-
Encur Jésus-Christ, où sont contenues s.s princi-
pales actions.
20 Novembre, 1822,

E leug process eitre Mosars. les CodMattssatnrs pont les
4 commaunivatisas int ricer dic Comt de Buckinghiaus-

hire, et Mem. Brexao ot arn contrateurs du noaveau
chemin des Trois Bivières à l'hipton, ne permet pas d'esprrer,
uprès qratre ans de icpoussin cde Fg ndation usturc le, qu'il
reste une one sulfite pour Caelever. Ce Chemin at ré-
ee cependant die 1S nilles Ja distaocddeShipton aux ‘trois.
fiviéres. 11 coutribacrait au promopt etablisser.ent de plus
de dix Tewrships, le plupart desquers sent à ja concedu, et
Hain at le commerce des Preis feivières qui ne peut es-
pérer d'autre base que tes produits de l'agriculture, Aussi
le: per-orfnes interesstes se proposent-cltes à la se-siva pro-
naine de -unplier les trois Branches de la Lesislatur. pour
en ubtenir ur nouvel aide Lin attendant, les re,oussis et
les dégraclations netucetlus augmontevont ; et comesufi.
vait dune ce moment-ci de réparer les 24 premiers snilies, qui
Jeigrent dog le viens Chicinn, pa une bonne commun cation
de 3 miles, et gai abrdgent cucere de 15 snitles, lu di-tance

Capt. Drvevay,aent
Aston et de Vrendover et un des proprietairus ing resaes,
Ciuit devair proposer une Souscription Volontaire, font je
monte sera reais aux Souscripteurs sur l’aide que l'un doit
raisenabtement espérer de lu Icgislature, Il scie de con-
duise l'ouvenge gratis; maisitu prié Messrs, Jean T'uia-
nuei On Moulin, N. Pet David Grant, Nherclaurt nux
Trois-Hévières, de vouloi bien se chaïger des tons, an
UE SE COITESVONIJUNLE VVEC Ces tD1SSiEUrS puisse dans tous les

jusUlier sa conduite, Pour rendre cette crevation
s ét he polat mturtorer svec Messrs, les com

supplicra Son Excelence le Gouverneur-en-che
Lien permettre que te Grand Voyer du district La v

A. G. DOUGLAS,
Loew Seu scriptions seront reçues à Meutreal, chez Mr

James Lane, hnpriscur, No. Rue St Faul,
29 5 [oe

iE Saussigninforme le publicqu'ilààVendre
4 à son magasin, Hue Notre Dame No. 38, Ba-

romêtres, Thermomèêtres. Longue-Vues, Lunettes.
Niveaux de Verre, Lovgnettes, un nouvel instru-
ment très curieux, fait de dificreutes compositions,
qui indique le changement du tems vingt-quatre
aeures d'avance, particuli: rement les gros vents, les
erages et les tempêtes, Cantes, Optiques uvee les
Estampes, Caricutures, &c. de
1 a aussi, comme à l'ordinaire. un assortiment

complet de Ligueurs et Epiceries
FRANCIS DURINO.

Montréal, 14 Acùt, 1922,

CHIRURGIEN DENTISTYE.
FE DOCTEUR FAY, prend cette occasion de

I. (émoiguer sa reconnaissance pour Foneoura-
gomcnt généreux qu'il à éprouvé dans cette ville et
celle de Québec depuis Douze ans ; ci prend encore
cette vois d'informer ses amis ct le publie, qui lui
ont donas des marques si certaines de leur approba-
tion ; qu'il ades appartemens commodes pour la
reception des Dames et Messieurs, à la Maison de
Briques pres du Pout à l'entrée du Fauxbourg St.
Laurent, od il espère, que d'apres l'experience et la
pratique étendue qu'il acu éréparer, limer, nétoyer
et blenchir les Dents, de mème qu'à en poser d'erti-
ficielles. jointe nu soin particulier e: a l'attention
qu'il apportera à cesaux et à ces d fectuosités qui
sout si communs à la bouche, les gensives, la hus-
gue, &e. Et deplus avecle plus prand désir de
donner une satisfaction genérale, D mi ritcra la con-
tinnation de leur favenrs.

A VENDUF.
U* superbe EMPLACEMENT, situé on la Ville

 

   

  

 

 

   

 

   

 

 

    

 

  

   
   

  
  

 

 

 

 

des ‘Frois-Hivières frisant twee à Audience
neuve, contenance GO picds de tront sur 80 pieds de
profondeur, avec une petite MAISON en bois des-
sus construite, La place est des plus avantageuses
pour an Avocat, un Notaire, où pourle commerce de
Marchandises où d'Epiceries.

C. x qui désireraient acqu'rir cet Emplacement
pourront s'adresser à Madame JOSEVIT LABA-
DIE, aubergiste près du Vieux Mawch-,à Mentreal,
ou se transporter leZ Novembre prochain, au Catte
de Mr. BOIVIN au dit lieu des Trois-Mivières, où la
dite Dame Joseph Labadie sera, et avce laquelle ils
pourront s'arranger avee des conditions aviitageuses
 

AVIS.
VU que BENATAH GIHR, pire, considérrnt son “ge

Avance, et voulant mettre tout le maniment et l'a
uistration de ses aftatres et de ses biens dans Jos mains de
Thomas Cith et Janus D no Gil, ses fils, a sollivite leer
Mona.on conte ses Couserl, laguelie nomitiation » éte ho-
moiogase pur l'Honoralle LC, Feseurs, unes Juges de
la Cour du Banc du Roi do an Majente pour oe District, le
deux de Mars courniit,

En consequence de quoi, avis est par le prsent danné que
tes dits Thomas Gibl et dames Duncan Gibb, ay en
tn cité charjze, tous actes, bail, promosses, et autres
le dit Tenaish Gibb pourrait fire eu denner vi
nuls 11 de nul etui, s'ils ne sent fais avec l'avis, la sanction
et la signature d'eux où de Puu d'eux, et de plus, que les dits
Thomus Gibl et James Duncan Gibh sont revd ous por lui le
dit Benaiah Gibis, père. de d'antorité de recevoir toutes dettes
& ini dùve, par obligntiens, biltets, comptes, rentes, où antre-
ment, ined gue de lever «es maisons ot autius propriétes, ot de
resevoir les rentes d'ieulles.

BENALIAU CIBR,
TITONMAS Gian,
JAMES DUNCAN GIDR.

Meonwéal, 7 Mars, 1823,

 

   

    

   

  

  

‘un eavelient dat de cuit

ECOLFE DU SOIR. .
7 GC, IIOLMES, Matre de l'Leule Gratuite du

\ Ye Guuvernenent, à ouvert une ECULE du Soir en

sa cicteure derri.re 1€ à aque, où il dunncra des Instruction

en Lecture, Gramu.aire anglaise, berture, Authistique,

et du l'enue des Livres de € usipies.— l'ours jos tenes cles

heures couvendles, n'udremer cume ci-dessus, litre les

figures de l'aprèsuidi, et ies 9 heures du soir,
“boot ar tf

 

ARTEL BOWMAN,
LIBRAi ET PAVETIER,

No.7. line St. François Xavier,
CONSTAMMENTun assortiment complête de Li-

AA vies de Comptes, et Itégitres en biane de toute espéus,
qu'il s'engage à sundje à &USSt bon n.arche où à plus bus pats
qu'nucun autre en ville, vi qu'il a une machine « rayer la plus

expeditbve qui nit janis cte inventer,
fi a nus à vendre un asseitivent général de papeterie ce

autres siticles dans cette-branche, tel que Papier de toute x -
pécy, liuimes, Fneté, Peudre d'encre, Gublis, € ire à cachetese
Ardoic, céerayons pour ditto, Ferctoires, Fultière, Crayons,
Papier à de-siner, &e. lortefvuilles, Memcrundunss, Encre
durable à huquer le linge, &e, Ke. &c.

“ DEPLUS,
Les Livres d'Ecoles suivants savoir: Testaments, Instruc.

tions Chretionnés pout les Jeunes- Gens, C'antiques doubles et
sitaples, Neuvaines de St. François Xavier, Tetres de Vie,

ka Journée du Chrétien simple et double, Chemin du Ciel,
sit Antoine, Petit Cathéchisne, livre des Enfans ot une
quantité d'uutres livres | rançnis

Melieure exceuter'avec'ftegance et solidité,
Toute ordre reçus avec bentuicoup de reconnaissance et expédié
tvee Ju plus grande ponctualite.

Moutréut, le 7 Aoust, 16822,

A VENDRE OU ECHANGER,
A DEù CONDITIONS FACILES,

NE TERME de valeur, et ar element situce sur un
À bon Chenin, « deux milics environ de La ville de Mone

tr.al, et dans un voisinage respectable. Cette Terre convient
cent acres d'un hon sol, dont Ja plus prude partic est dans

ry €t est bien cloturce, avec un
Verger complunté de itrentes esp ces d'arbres fruiders. 1
y «sur le verre une Moiun À deux: étages presque neuve,
Granges et autres bâtimens spacieux et cotipiets, et un puits

in:nrissable d'excellente cau de source,
Si fa Perse uit vendue, les tertces de payement scront très-

aisés, ln plus grande partie du prix d'achat pouvant deuseurer
appheu eaur la propriete pendant plusieurs annoes; il sera
n-nbmoins accorde Lu € cOrpte @-Nereux, si l’on prie con:p-
tant, Le proprietaire échangets atroi, si on le desire, cetie
terre pour une ante propricte en ville. ll sera douné un
titre incontestable.

Cette proprieté est bien digne de l'attention d’un monsieur
qUi voudrait se reUrer des anaires, ou méme gui eurait jours
relitnent des aflaires enville vit la proximité dent eile te-
de Montréal. Ille moeritezait aussi l’attention d'un cuitiva-
teur, S'adresser à cette Ir: primerie.

Montréal, 5 Septen.bre, 1822,

  

 

  

 
    

   
   

  

 

dt, Un CARLENE, qui pratique Ja Médecine Elecui'
i. que, à transporté sou deniitiie cn in Maison de Mousr.
itoy l'ornclauce, au coin des rues : 1, Nicholes ec du st, Ma-
eremcent, pres de la siete Distillerie, où 1! se propose de
douter ses ‘olus aux nislades dans tes cChen.bres, CU CLEZ CL
ave dus suaclines, sois de prefereut, 11 oa aussi a vendic
quelques Machines Electriques, avec des appureiis Medicaux
au meyen dus quels où peut Modifier les Chiots « volonte.

Montreal, vb Aout, 182%.

 

 

 

Burcau pu Cosstin ILxkCUTIF,
Quétue, 5 Juillet, 1322.

( N prévient publiquement toutes pessonues à qua il peu
etre due queique Chose pal le gouvernement de sa dies.

te, À vausr usqu'uus époques respeebves du (Out du >t avril
durnier, juqu'niuxqueties les couples pubites vont etre dres.
ses funieneut, qu'elles uient à debivrer sans delai teurs cuip-
tes aad Luror qu'il appætient, et qu'a détiut de ce tang,
ou lu nouer par bettie ous un. eas a cotupter de la dute dus
present aVurtis-Ulnent, Lis Laure et. Montant de leurderinirs

des respeeuves et d'expiquer d'une Wunicre satistacsente ies
Cat: es qui uécessitent un delai Glt-rvur à transit cttre des
Curisjoles de taibies, Elits <cHOMt cou-idefces connu ayant aban
donnie wale pretetition su nontant de tcltes demandes respee-
Lvement. Ou prévient aussi tous conauissaires et autres qui
out s ceudrecutopte de l'emplei dans le service publie d'as gent
à eux confie pur letures de Cri dit sur ie loceuveur-gcterut ou
autren.ent, qu'Hs aient pareillement à rendre seurs comptes
assLoafard possible, où à defaut de ce, gu dis enpligue-
ns par lctire, abus us Mois, et d'une mapicre satista les
tases ge Feandie Deeessaire un delat uitcrieur, alingu’an’y ait
pas Lith 4 pain te COIL CUT comme retatuant ie atinires don
parties respecuves du service avy quelles sppartient leur adiai-
histrution el qu'on ue suit pas tures de recourir à d'autres m-e
sures your Les obligor Ge fu.drecotmpte etpour régler lus svan-

tes à eux faites respectivenent,
Fur ordre de fon L'aceilence le Gouverneur-en-chef.

(igie) HERMAN VW. RYLAND,

E C T LE, RELIEUliet PAPETI MR, No-
> #8 2 rue Sto baal, un coin du vieux Maitlie,

bail es feaielciviaeNs so ses ames ct au public eH peuéral
de l'encouragetment pencraux qu'ila eprouvé depuis qu'il a
LoMACHES aéX0MCeF ra yroftssion, et les informe qu’il vient
de recevoir de Londres un assortiment general de PALE
ENTE, cuusistentelats les articles suivant :—
Oraud Lapier lusal, Tapier Jéeyal moyco, et deni royal,

grand supiera cerire de la meilleure qualite, regles pour les
« rand-livres, Journaux, et Memoritux qui setura mus er
cahicrset reliés d'une manière «légaute et solide ; et les li
Vrus de comptes seront reglés d’après le modèle que lon vou

dry, au plus court avis et anx prix es plus,
—DEPELUS—

Papier in folio in quarto, et de moindre grandeur, Papier
de Musiquede ditttivites modèles, l’ayier bruni, dote en wa.
roguin «t colore parles ouvrages de gout; lapicr ot a.
Tablettes à dessiner de didirentes grandeur et épasseur;
Buites a pains de 6, lc, et 1H ccleurs ; et pains separes, Vine
veaux, de yes de chameaux et (rayons de plomb; Encre de
la fhimne et ! rottoirs ; Cartes de visite et de Messageeu bos.

s a bords dons et unis, l‘cate-feuilles de Cuir ac Hussie
et de Marequin rouge ; lourses grandes et petites, Etuis ce
di cartes Se. avec reswerts élastiques ; Livies de depot de
Bariques, de. Incre à trarquer fuetlugable ; une grande va.
ele d Cats fins 5 J-humes tulles et non taillees ; Plumes
avtatifs daus des étuis ; Piutues d'uciers Knçre cerire,
rouge ct nuire ci Poudre d'eucre ; Cire à cachelur rouge et
veire, et Oublie» ; fiutes et Flageolcs a patentes de ditle-
rentes sortes et qualités, avec directionss lehecs et Ecli-
qqtiiess, Mémorigux de papier viviet: Éucriers de bois, d’é-
t et de verre ; Ardroise, et Crayons d’Ardoise; &c. &e

ceux VivrexreLés avec proprute et promptitude.
Cartes coli os =ur taie et etvernies.
"Vous ics ordres re,usuvec recontaissance et cxéculés avec

ponctusiité.
Mansreal, Oct. 1892,

A VENDRE,
FAN le Soussigné, Bue St. Lambert, vis-à

la grande tue du faubourg St. Laurent,
L'ARITIMETIQUE, 19° dem. rel, et br.

LA Grograrite Ex MINIATURE, max. fol.
DEPI.US,

Un Exemplaire vclié de l'AURORE, :
Un do. en feuilles do.
HisTorre pu Ciez, par l'Abbé Pluche,

2 vol. 120, rel. en venu, &c.
M. BIBAUD.

PF FCEMMENT publié, et à vendre à cette
Imprimerie, et chez l'Imprimeur (Mr. L. Du-

vernny) aux Trois Rivitres, LE Maitre FRANÇOIS,
ou Nouvelle M thode pour apprendre à bicn lire et
à bien orthographier : avec des Remarques pour
rendre la Lecture et la Prononciation esPes à l’écu-
lier.—Imprimorie de la Gazette Canadienne, le 20
Octobre, 1592.

   

  

  

   

  

  

 

 

A VENDRE
A CETTR IMPRIMBRIE,

Le CALENDRIER de MONTREAL
POUR L'ANNE'E

i823. 
Pp

PEINTURE er DORURE.

E Soussigne a l’honneur d’informe,
4 ses anus et le public, qu’il a etabli

sa Boutique de l’einture et Doiure cars
le haut de sa maison, situce encette ville
sue St. Pierre, No. 6, ou il executer
avec ponctualité les ouvrages de ceux
qui voudront bien l’employer daus son
art.

PIERRE LAMOUREUX
 memes

Société d'Agriculture de Montréal.

ES PARTIES DE LABOUR de Distict, confor.
4 métuent aux avertisemens de In Fociété, ont eu Lieu he

17 du courant, ur la terre de Mr. Architaid Ogilreà la

ftiviere Gt Phare. Hy acu pour la prenière jurtie 29
Lubor…eurs Leos. , avec des chariues 1 cosnaires, princi.
palement de la nuawteeture de Walkie, 11 y à eu pour ia se

vonde parte 9 Laboureurs Canadiens, dont 7 avaient vu
charrues Ecoshaises à deux chevaux, et les conduisaient cux.
mêmes L'ouvrage fait par ces difftsents Latouseurs nent

pas beaucoup interieur à celui foit par les Labourers Ecos.
sais ; «Lie Comité n observé avce beauceup de plain Je pros

grès rapide que fuit le cultivatecr Canadien dans © Agricul.
ture, particuliirouent depuis UGis cons, CE à ren arqué use LR
égui plaisis la preference Gonuse à la chrrrue J'ussaire par
ceux qui vnt iris prejugé de côte et l'ont ndepiée,

Messieurs Robert Lindsay, William Drow, et Jones
Wit, ui ont agi comine Juges en cette occasion, ont utju.
ge les prix suivants;

PREMIERE PARTIR.

ler Prix, à Lawrie Bennet, Leboureur de Mr. Wiliam
White du Courant de Ste, Marie.

2d ditto, à Duncan Kiug de Montreal, labuureur et pre.
priétaire,

3eme ditto à Johu Drummond, laLoureur d'Olivier Wait, du
Courant de Ste, Marie.

SECONDE PARTIE.

lor Prix, à Tonscu'y.t 1
de Montreal,

24 ditto, à Louis Eaudris, de la Cote des Neiges lsboureur
et pro riétaire,

See ditto à Leon l’outbonnière, à ta Longue Pointe, lao

boureur de Cliarses Pourhoutsert
1L GRIr#,N, Seur. et Trés,

Montréal, 18 Octobre, 1522,
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PHOSYLCT Us OF

THE FREE PRESS2A nl À AY,
A Weelty I'ditical. Depronduds josbtichedja. Smtrgl,
BY LisWIS LUKE MACCULLOHS, Lsc,

EDITOIL OF TUX SCHIDELHR.

AVING purcued the system cf excludiug from te pa-
I ges of the SeuinuLen subects of a puress pouticul na-

ture, the b.ditor of that Miscellany Lasrot Leen able to -vaël
uf, or insert, à number of communications which solely rua.
ted to pclities, uithough wordy of the pubbe eye. ‘tle
shackled situation of tie public press in Canad, tepcber
with tLe independence of his principics which hu. Luan
Loi avowed and proved, and the fuarlessies wind be
has evinced in his pubibeations, have rendered Linin -ortof
decor resort for Bose who can not gain sdisission into the
columns of the tnd tin ¢serving nes: papers off Mentheand
Quel, whith sre any thing rather thon the vehicles ofpi.bhe
opimion, or impartial cLannelsuf the sentiment: of indivicuas.
Tos has suggested to Jui the expeduney of publistss ça
weekty ball sheet ta contain a series of such political esscssus
he nosy be favoured with, along with such remarks, end ulus.
traticns as the subjects way appoar toceuise Lis elect is
not, however, to Locomia vier oo pehiicdi maiters bn self,
that being, a species of literate to which neither Lis studies
nor bis inclination Lad hin; but cluefly to offer the Fuse
Parss as a vehicle for conveying 10 the Public the sent
micni~ of othars, Teneo be srdbos the barn Press tote cen
sidered as cpun toutes, and ausites the contributions of
ali ranks who fee an mtact in (ue pelitical welfare of” the
Canodan, and their inhobitoits. Pis Corresponcesdts user ve

ly upon bis impartiality in the execution of is duty asan
euitor, whil.t Le of course reserves to birosuië tie pus icgeof
curtailing, altering or veiecring sueli cemrur:coties… sin

point oflunguage, airangement or cubjecs, may role te
pruaing hile or the seytre, Correspondents who sachet
masters of the Fuogiich lee guage aay transi et ais cosy om
French, forktraralat of which he will enceniour w

present to 2 publie. ;
lfastfEcien nunLer 51 sutactibers can be ebtrireet to war.

ranttée undettukit, Un FREK PHTSS wil Ie putrhe
ed every Lhuescuy i: trea, price cd, Helix pore» ome
ber, or Sa (ds par guarter, ot 1s for sinneroo ore
annuns, payidie quinieriy in adverce. Lait rinte vil
consist of eight closely printer bctavo papes, avi at ILe cud
of the year, should the work continue so lorg. a title. ge,
preface and index w°11 be given gratis to cacl. sulneritar vbs
bas taken it from the beginning, Subseries who do noi re
side in Montren] will have to pay an additional pi ice adequate
tu the expetise of conveyance,

Tlie first number was published on Thursday the iCth inst,

Subscriptions will 'Received by
Mr. Andrew Tipon, British Ceffie-House,
Ms. Samuel Admns,at Mir, Feux s, St Charles Barromé

Strect, pnd
At the Onlive of the News- Room.
Oui, Ist, 1892,

  

  

 

 

  
   

  

  
   

 

  

  

   

 

 

THE LITERARY MISCELLANY.

PROSPECTUS.
GRFEABLYto the wishes of several persons, whoere

i d.sivous of siding tw progres of Literature, a D cricde
ica! Publication, embracing for its matter, Grammar, Pisto-

ry, Poetry, Toliticks and Morality, is rexpectfuliy p recen.tcd
tothe publick lor patronage, and encouragement, As notk-
ing of the kind has been hitherto attempted in Priti.h Neuth-
Americs, and its principe! object is to excite in the minds of
Youth a laudable arbition ofcultivating a jutt taste fin use.
ful and ornamental knowlege, itis paesuned that such an
essay, both on account of the novelly attending it, and by
reason of the utility that it promises, will not seem us.descre
ving the notice ofa generous nad entightered Conenity.—
With respect to the sulyeets, of which 1t is intended this work
will be composed, Granamatical Suictures will Le ene of pri-
mary consideration.

  

That Grammar should merit a parsmourt regord, is vrre-
cessary to evince Ly long and formai wrgun ents caiculated vw
domonsirate its expedicney,

This isa truth so evidently strong, that it must opetale te
an immediate conviction upon the minds of an wloaefid
for à momen*, that Grommar is the power {il Jever, which
raises the mernl and intellectual faculties, that it is the Tasis
of liheral erudition, andthat unaequainied with this doctrine
the Philusopher, the l'oet, the Politician and Historian weuld
feel themselves utterly unqualified to support 10 a becoming
manner their respective characters. Pursvant to the plan cn
which it is designed ‘The Litesary Diiscotr ay’ shall Le con-
ducted, itis to be understond, that Cemr unicatiors cither
in prose or in verse, will mect with a shankiul and cordial re-
ception, provided they will have been fourd worthy of edmis-

sion.

 

 

  

Upon this principle,it is requisite that (he Literary produc
tions by which Correspondents would be inclined to cLlige ust
should come reconumended by the correctness andcleganse of
their composition, and the putlty oftheir Morel and Religious
tendency,

It is, thercfore resolved, that nothing conveying the slight.
ext indication of profuneness or indecency, of pasty rancour
ar peisotial abuse, will bere find an asylum

‘Te price of the Literary Miscellany, which is to appear
every | ontnight, will Le 165 6d, pier annum in advance. Is

© we of the great expense which will be unavoidal'y
incurred by its publication, the Editor will Le under the ne-
cessity ofrequiring Subscribers to pay on the dclivay of the
Rest number.

Sulstiiptions will be received at the Herald and Test OF
fce, the Exchange, St. Jostph Steet, snd by Mr. J. Parker
St. Paul Street,

Montreal1)1h September,1882. 
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